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I- RESUME NON TECHNIQUE 
 

Le résumé non technique est réalisé au sein de 
la fiche synthétique élaborée par la MISEN 

(Janv. 2014) 
 

Celle-ci est complétée et est jointe en annexe 
A1.0 du présent dossier. 
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1 .  O B J E C T I F S   

 

Projet PROGRAMME IMMOBILIER 

Cadre de 
 

Le projet porte sur la ne piscine,  
Bleu sur la commune du LAVANDOU (83).  
 
Le projet est soumis aux rubriques 2.1.5.0 x pluviales, BV compris entre 1 ha et 20 ha) et 

 comprise entre 400 et 
10 000 m²) vis à vis .214-1 et suivants).  
 
Par ordre et pour le compte de la SCI du Jardin du Layet, ERG Environnement a été missionné pour 
réaliser ce dossier réglementaire par le devis DE18578-MR accepté sans réserve par le demandeur. 

Objectifs 

- Définition : 
 

  
 du projet suivant les informations fournies par le demandeur, 
 (quantitative et qualitative) du projet sur les milieux aquatiques, 
 des mesures correctrices destinées à limiter ou annuler ces effets, en tenant compte des 
prescriptions en matière de gestion des eaux pluviales (PLU/POS, normes, code de 

 
 
- Objectifs : 

 
 maîtrise des flux quantit
vulnérables des crues rares, 

 maîtrise des flux de pollution rejetés directement au milieu naturel de façon chronique ou 
accidentelle par temps de pluie. 

 
- Périodes de retour considérées : 2, 10 et 100 ans. 

Contexte 
réglementaire  

Le projet est soumis au cadre réglementaire suivant : 
 nvironnement, articles L.211-1, L.214-1 à 11 relatifs à la nomenclature 
article R.214 - , 

 Règlement du Pl  (PLU), 
 Code Civil, articles 640 et 641, 
 Norme NF EN 752-    

. 

Documents 
utilisés  

 ges existants  Ruisseau de 
Cavalière  format DWG et PDF,  

 Coupe de principe sur canal projeté  transmission le 27/11/18 - format PDF,  
 Diagnostic géotechnique G5  Confortement de berges  ERG GEOTECHNIQUE  03/12/18 

 format PDF. 

Organismes 
consultés  

 Mairie : PLU ; 
 BRGM : carte géologique au 1/50000ème ; 
 IGN : carte IGN au 1/25000ème ; 
 Météo France : données météorologiques de la station de HYERES. 

Sites Internet 
consultés  

 Agence  - http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr 
 GEORISQUES  risques majeurs - http://www.georisques.gouv.fr/ 
 BRGM  info terre - point BSS et géologie - http://infoterre.brgm.fr 

 GEO IDE  zone inondable  sensibilité du site - http://carto.geo-ide.application.developpement-
durable.gouv.fr/1131/environnement.map 
 SDAGE  RM   http://www.eaurmc.fr 
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2 .   D U  S I T E  

2.1. Caractéristiques générales du site 

Caractéristiques 
générales du site 

Synthèse des informations collectées Annexe 

Localisation Le projet se trouve sur la commune du LAVANDOU, dans le quartier de Cavalière 
au niveau d bac du Bleu. A1.1 

Cadastre et 
Urbanisme (PLU) 

Parcelles cadastrales : Section AP parcelles n°262, 261, 46, 47,48, 24, 26. 
 
Superficie 12 359 m²  
 
Zonage PLU (approuvé le 04/09/17) : zone UD, zone constructible 
correspondant aux extensions urbaines récentes de type pavillonnaire souvent 
issues de lotissements. 

A1.1 

Morphologie initiale 

Altitude de la zone à aménager : les 
3,0 et 9,5 m NGF. 
 
Pente générale : -sud (plusieurs talus 
expliquent les différences altimétriques).  

- 

Occupation des sols 

Au droit du site 11/09/18
occupé par un espace vert en friche. bac du Bleu traverse le site 

-est/sud-ouest.  
 
Aux alentours du site de est implanté dans un secteur pavillonnaire 
sur sa partie nord et regroupant de petits collectifs au sud-est. Au sud-ouest les 
terrains sont des espaces verts non aménagés. Les parcelles n°46-48 sont 

r bac du Bleu. 

A1.1 

Hydrographie et 
risque inondation 

bac du Bleu, non référencé au 
SDAGE, débouchant en Mer au niveau de la plage de Cavalière environ 250 ml 
en aval. 
 
Ce ruisseau se déverse dans le ruisseau de Cavalière en contre bas immédiat du 
site. Le ruisseau de Cavalière se rejette en mer à environ 170 ml en aval du site 

 Cap Camara 
(FRDC07j) et possède un bon état écologique et chimique. 
 
L  étude   
 

 
Vieille et du Batailler. 
 
La commune du LAVANDOU est concernée par le Porter à Connaissance (PAC) 
pour la prévention du risque de submersion marine avec prise en compte du 

de est classé en dehors de 
 

 
Compte tenu bac du Bleu traversant le site 

point sera développé au §2.4. 

A1.2 

Géologie 

La carte géologie au 1/50 000e mentionne au droit du projet la présence 
d .  
 
Lors du diagnostic géotechnique réalisé par ERG (18CG186Aa) sur la parcelle AP 
n°291 plus en aval, des sondages ont été effectués en bordure du ruisseau de 
Cavalière. Les horizons rencontrés sont de type limons et cailloutis à blocs de 

 

A1.3 

Hydrogéologie 
Et risque de 

remontée de nappe 

Le site est localisé du socle des massifs de 
FRDG609 au SDAGE 

Rhône-Méditerranée.  
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Caractéristiques 
générales du site 

Synthèse des informations collectées Annexe 

 Geoide, cette masse bon état 
chimique et quantitatif en 2013. 
 

AEP communal. 
 

tude. Dans un rayon de 200 m, le niveau de la nappe varie 
entre 1,2 et 2,5 m/TN. 

 Le secteur présente cependant des différences altimétriques 

nappe sub-  

Masses d
concernées 

Selon le SDAGE RM 2016/2021 :  
 

 
FRDG609. 

 M  : vallon non référencé. 
  : Cap Benat/Cap Camara FRDC07j ; Bon état 

écologique et Bon état chimique.  
 

- 

Raccordement aux 
réseaux 

Eaux Usées :  
 

 du boulevard de 

annexé au PLU. 
 

valents habitant relatif au projet est de 102 EH. 
 

sera raccordé à la STEP de 
Cavalière située sur la commune du LAVANDOU. Cette station possède une 
capacité nominale de 17 283 EH. Depuis 2010, la charge maximale atteinte a été 
de 17 000 EH en 2013. 
 
Le milieu récepteur des effluents est la mer Méditerranée, au niveau de la rade 
de Cavalière. 
 

communal 
sera permis de construire.  
 
AEP :  
 

munal (boulevard de 
bac du Bleu ou avenue des Oiseaux). 

 
autorisation de rac  communal 

on du permis de construire.  
 

- 
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Caractéristiques 
générales du site 

Synthèse des informations collectées Annexe 

Espace naturel 

L en dehors de tout site naturel remarquable (ZNIEFF, site 
Natura 2000, parc Naturel, etc.). 
 
Il se situe à proximité de : 
 

Parc National de Port- 0 m au sud ; 
 

Sites Natura 2000  Directives habitat 
et Oiseaux, à environ 300 m au sud  référencés FR9310020 et FR9301613 
respectivement ; 
 

300 m  « Maures » référencé 
930012516 ; 
 

1, à environ 550 m au nord « Forêt du Dom » 
référencé : 930012528 ; 
 

des terrains du conservatoire du littoral, immédiatement au sud-ouest. 
 
Le formulaire  Natura 2000 a été complété 
et est joint en annexe A 1.4 du présent document.  
 
De plus, un expert flore a réalisé un passage sur le site sans mettre en évidence 

 

A1.4 
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2.2. Contexte climatique 

2.2.1. Station  

Les données utilisées sont issues de la station météorologique de HYERES (83) située au  
lat 43° 05 36 , lon 06° 08 42 à 2 -dessus du niveau de la mer. Cette 
station météorologique se trouve à environ 20 km au sud-ou  et est la 

 
 

2.2.2. Coefficients de MONTANA 

La formule de MONTANA permet de manière théorique, de relier une quantité de pluie h(t) 
t : 

 
h(t) = a x t(1-b) 

 
 

Les coefficients de MONTANA (a, b) sont calculés par un ajustement statistique entre les 
durées et les quantités de pluie ayant une durée de retour donnée. 
 
Cet ajustement est réalisé à partir des pas de temps (durées) disponibles : 
 

Tableau 1 : Coefficient de Montana  Pas de temps 6 minutes  1 heure (Météo France, 1982-2016) 

 
 

Tableau 2 : Coefficient de Montana  Pas de temps 1 heure  6 heures (Météo France, 1982-2016) 

 
 

2.2.3. Précipitations maximales journalières 

journalières à HYERES : 59 mm. 
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2.3. Contexte hydrographique 

ENVIRONNEMENT, cette étude est consignée en annexe A1.2. Les chapitres suivants 
reprennent uniquement la synthèse de cette étude et les résultats spécifiques au 
secteur. 
 

2.3.1. Contexte global 

 
  :  

 
- Vallat de Cavalière drainant le vallon de Rouviere et le ruisseau de Quicule, 
- Ubac du Bleu drainant le ruisseau de la Cascade et le vallon de Castel 

Mau. 
 

 
Figure 1   : Géoportail, 2018) 

 

référencé au sens du SDAGE RM 2016-2021.  
 

base de donnée  
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2.3.2. Contexte local 

 
est longé . 

  
 

 

 
Figure 2 : Vallon en bordure de la parcelle 48  

 
Le lit mineur Plusieurs conduites en 400 

Lors de notre visite du 11/09/18, le vallon, sur ce tronçon, était à sec. 
 

s naturelles et de sections artificialisées. 
Les ouvrages de franchissement existants sont détaillés ci-dessous :  
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Figure 3  Ouvrages de franchissement existants 

 
plusieurs ouvrages de franchissement existent sur ce 

vallon, leurs dimensions seront étudiées au tableau suivant. De plus, 
été réalisé en a
environ 5000 m².  
 

ensionnés pour 

 Cavalière après un stockage 
temporaire. 
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Ouvrages Désignation 

Caractéristiques 
relevées  ERG visite 
de terrain Novembre 

2018 

Photographies 

O1 

Ouvrage vouté  
franchissement accès zone 

habitation  zone circulée  
présence de dépôt de 
végétaux (cannes de 
Provence/roseaux).  

Section : l 2.40 x h 1.35 m 

 

 
 

O2 Ponceau piéton  servitude  Ø 1250 mm 

 

 
 

O3 

Pont voirie avenue du Golf  
circulation véhicule - 
présence de dépôt de 
végétaux (cannes de 
Provence/roseaux). 

Section : l 6.00 x h 2.00m 

 

 
 

O4 
Ponceau  ouvrage sans 
usage spécifique car 
complétement démantelé.  

Section l 5.00 x h 1.20m 
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O5 2 Ponceaux  piste cyclable 2 x Section l 5.00 x h 3.00m 

 
 
 

O6 Pont routier Section l 14.00 x h 2.00 m 

 
 
 

07 Busage pour stationnement 
hôtel sur un linéaire de 40 m.  

Section l 14.00 x h 2.50 m 

 

 
 

 

 
 
De plus, les ouvrages de franchissement existants constituent pour certains des verrous 
hydrauliques. Le projet prévoit de supprimer certains verrous hydrauliques existants afin de 

. Ils seront détaillés au sein du paragraphe 3.1. 
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2.4. C  

2.4.1. Modélisation 1D couplée 2D 

Tel que mis en évidence précédemment, les données bibliographiques disponibles au droit du 
 

 
 et de 

concevoir un projet compatible avec le risque défini, une modélisation 1D couplée 2D des 
écoulements a été réalisée par le demandeur. 
 
La modélisation 2D permet 
hauteurs et les vitesses au niveau des zones de débordement.  
 
La figure suivante présente la zone modélisée dans le cadre de cette étude. 
 

 
Figure 4 : Zone modélisée 

 
Comme mis en évidence précédemment, plusieurs sections hydrauliques constituent des 
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Figure 5 : Localisation des projets et aménagement 

 
A noter que  le recalibrage du 

sur sa partie aval, ainsi que la suppression du verrou hydraulique noté 04 font 
 (déposé le 05/02/2019). 
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2.4.2. Résultats de la modélisation 

 

actuelles pour des pluies de période de retour 10 ans et 100 ans. 
 
Les aménagements de la SCI JARDIN DU LAYET auront lieu entre les sections C2 et C15 
 

Tableau 3  Définition des vitesses et débits par profil  ETAT ACTUEL 
 10 ans - état actuel 100 ans - état actuel 

  Nom  |Vitesse| maximum 
(m/s) 

Cote des plus hautes 
eaux (m) 

 |Vitesse| 
maximum (m/s) 

Cote des plus hautes 
eaux (m) 

Vallon l'ubac 

C1 3.44 7.15  3.34 7.69  
C2 4.57 6.57 7.39 7.34 
C3 3.52 6.35 4.17 6.63 
C4 2.86 5.94 2.79 6.12 
C5 3.56 5.64 3.61 5.85 
C6 2.81 5.23 2.98 5.46 
C7 3.12 5.14 3.22 5.39 
C9 2.84 4.84 3.06 5.1 

C10 2.23 4.57 2.55 4.78 
C11 2.13 4.38 2.29 4.55 
C12 1.47 4.28 2.16 4.42 
C13 3.24 4.19 7.37 4.23 
C14 2.46 3.3 2.42 4.09 
C15 3.28 3.27 2.82 4.06 

Ruisseau de 
Cavalière 

C8_3 2.02 3.87 4.08 5.11 
C8_1 3.32 3.71 3.31 4.27 
C8_2 3.29 3.39 3.88 4.1 

Après confluence du 
vallon de l'ubac et 

du ruisseau de 
Cavalière 

C16 2.25 3.27 2.67 4.05 
C17 2.3 3.31 3.6 4.04 
C18 2.81 3.31 2.56 4.01 
C19 4.81 3.3 6.93 3.99 
C20 3.57 3.17 3.77 3.85 
C21 3.39 3.07 4.06 3.81 
C22 3.21 2.93 3.52 3.69 
C23 3.31 2.82 4.19 3.6 
C24 3.53 2.71 4.69 3.49 
C25 3.54 2.56 3.43 3.29 
C26 4.7 2.41 7.54 3.04 
C27 2.65 2.38 4.88 2.59 
C28 2.83 2.4 5.32 2.58 
C30 2.69 2.65 4.76 2.65 
C31 3.51 2.45 5.12 2.45 
C32 4.56 2.89 4.8 2.91 

 
Du fait des pentes des tronçons et des sections hétérogènes, le
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milaire 
Ces points sont classés par ordres chronologiques, 

1 indiquant le premier point de débordement.  

 
Figure 6  Analyse chronologique des débordements  10 ans - EI 

 
la figure précédente, des débordements ont lieu rapidement vers le bassin 

existant (noté 1) et vers la chaussée notée 2 au droit du ponceau piéton existant noté O2 (cf. 
Figure 3). 
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Les figures suivantes permette

 
 

 
Figure 7  Définition des hauteurs et des vitesses maximales pour un épisode de période de retour 10 

ans  état actuel 
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Figure 8  Définition des hauteurs et des vitesses maximales pour un épisode de période de retour 30 

ans  état actuel 
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Figure 9  Définition des hauteurs et des vitesses maximales pour un épisode de période de retour 

100 ans  état actuel 
 

coulement étaient localement élevées (1 à 2 m/s).  
 

hydraulique. 
 
Le tableau suivant présente le zonage réalisé. 
 

Tableau 4   
Représentation Zonage Description 

 B1 :  - h < 1 m et  v < 0.5 m/s 
 B2 :  - h < 0.5 m et  0.5 m/s < v < 1 m/s 

 R2 :  
s suivantes est remplie : 

- 1 m < h < 2 m et v < 0.5 m/s ; 
- 0.5 < h < 1 m et 0,5 m/s < v < 1 m/s; 

 R1 :  

 
- h> 2 m; 
- h > 1 m et v > 0,5 m/s ; 
- v > 1 m/s; 

 
La figure suivante présente le résultat du zonage pour une pluie décennale, trentennale et une 
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Figure 10  Pluie décennale, trentennale et centennale (droite) 



DOSSIER ERG 18MEE240Ba/ENV/MR/BT/43213 
PROGRAMME IMMOBILIER-SCI LE JARDIN DU LAYET 
DOSSIER   LE LAVANDOU (83) PAGE 29 
 
 
On note 

 
 

(yc la définition des débits) sont 
 (annexe 

A1.2).  
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2.5. Caractérisation des écoulements pluviaux   

 

2.5.1. Prescriptions  en matière de gestion des eaux pluviales 

 Commune du LAVANDOU 
 
La zone aménagée se trouve en zone UD. Le paragraphe traitant les eaux pluviales est le 
suivant : 
 

 
Figure 11 : Extrait du PLU du LAVANDOU 

 
Les services techniques ose aucune mesure spécifique 

de la MISEN du Var. 
 

  
 
La DDTM du Var diffuse depuis janvier 2014 cle 
L214-  les règles particulières à prendre en 

articles R214-6 et R214-32 du code précité pour le département du Var ». 
 

 : 
 

 Volume de rétention de 100 l/m2 imperméabilisé ; 
 Préconisations  
 Méthode du réservoir linéaire pour une pluie de période de retour 100 ans de 

durée 120 min.  
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2.5.2. Principe de collecte des eaux pluviales au droit du site 

Comme mis en évidence précédemment, le site d est longé par le vallon de bac du 
Bleu en limite est ainsi que par le ruisseau de Cavalière en limite ouest. La confluence de ces 
2 ruisseaux -en contre bas du site. Les eaux pluviales de ces parcelles sont 
acheminées vers les vallons par ruissellement superficiel.  
 

é en 4 bassins versants. A noter que les aménagements de la 
SCI LE JARDIN DU LAYET auront lieu uniquement au droit des bassins versants 1, 2 et 3. 
Il est à noter que le BV1 intercepte également des écoulements amont en provenance des 
jardins des résidences situées au nord-ouest. Ces eaux sont en partie collectées par un fossé 

bac du Bleu. 
 
Les eaux de toiture et de voirie des résidences en amont sont gérées par un réseau EP distinct 
se rejetant dans les vallons limitrophes. 
 
La figure suivante présente les bassins versants .  
 

 
Figure 12 : Bassins versants  état actuel 
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2.5.3. Définition du bassin versant total 

2.5.3.1. Caractéristiques générales 

 
des bassins versants interceptés 

dans leur état actuel.  

Tableau 5: Caractéristiques des bassins versants interceptés  état actuel 

 Principales caractéristiques  et exutoire 

Bassin versant 
1 

Surface : 1,2 ha 
Longueur : 200 m 

Pente moyenne : 2 % 

Ruissellement global vers le 
bac du Bleu et le 

ruisseau de Cavalière 

Bassin versant 
2 

Surface : 0.09 ha 
Longueur : 40 m 

Pente moyenne : 2 % 

Ruissellement global vers le 
bac du Bleu 

Bassin versant 
3 

Surface : 0.04 ha 
Longueur : 60 m 

Pente moyenne : 2 % 

Ruissellement global vers le 
bac du Bleu 

Bassin versant 
4 

Surface : 0.16 ha 
Longueur : 50 m 

Pente moyenne : 14 % 
Ruissellement vers la chaussée 

 

2.5.3.2.  Coefficients de ruissellement 

e coefficient de ruissellement des bassins versants 
interceptés dans leur état actuel.  
 

Tableau 6: Coefficients de ruissellement des bassins versants 
choisie 

Pluie de temps de 
retour 

2 ans 10 ans 100 ans 

Bassin versant 
1 0,05 0,10 0.25 

Bassin versant 
2 0,05 0,10 0.25 

Bassin versant 
3 0.90 0.95 1.00 

Bassin versant 
4 0,05 0,10 0,30 

BV GLOBAL 0.07 0.12 0.28 

 
Les coefficients de ruissellement sont fixés à partir des données de la doctrine de la MISEN 
83, sur la base des informations fournies par le demandeur et de nos visites de terrain. 
 

2.5.3.3. Calculs des débits ruisselés au niveau du site 

Au vu , le temps de concentration du bassin versant est 
inférieur à 6 min . Cependant, pour la validité des calculs, le temps 
de concentration a été fixé à la valeur la plus proche des coefficients de Montana valides, soit 
6 minutes. 
 
Cette hypothèse de calcul a pour effet de sous-estimer les débits de pointe initiaux, 
généralement utilisés comme débit de fuite pour le dimensionnement du volume de rétention. 
On peut cependant considérer que cette méthode de calcul présente une approche sécuritaire 

e limite le risque de surélévation du débit de fuite. 
 
Les valeurs retenues sont celles calculées avec la méthode rationnelle. 
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Le calcul du débit généré par la pluie de temps de retour 2 ans a été effectué en extrapolant 
le débit généré par la pluie de période de retour 10 ans (ITT 1977).  
 
Les résultats du calcul du débit de pointe sont présentés dans les tableaux suivants.  
 

Tableau 7:  

Etat actuel Débit de pointe (l/s) Méthode rationnelle 

Durée de 
retour 

BV1 BV2 BV3 BV4 

2 ans 26 2 8 3 

10 ans 43 3 14 6 

100 ans 136 10 18 22 

 
La note de calcul est présentée en annexe A2.1.  
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3 .  D E F I N I T I O N  D U  P R O J E T  

3.1. Description des aménagements du projet 

Le projet prévoit la réalisation de 6 bâtiments en R+1 accueillant 41 logements répartis en 21 
T2 et 20 T3. Une piscine sera aussi mise en place. Les stationnements sont prévus au nord 
du site. Ils seront semi imperméabilisés (uniquement au droit de la bande de roulement). 
 
Comme mis en évidence précédemment, le projet se situe partiellement en zone inondable.  
 
Le projet a été conçu a été placé 
en zone de moindre risque (aléa faible à modéré).  
 
Seul un chemin piétonnier sera réalisé en zone rouge. Un panneau spécifique indiquera que 

Quelques stationnements se situent en 
zone inondable (aléa faible à modéré). Un panneau indiquera le risque et déconseillera leur 
usage en période pluvieuse. 
 
De plus, un affichage sera mis en place les bons 
comportements Météo France (cf. annexe A2.3).  
 
Les bâtiments ainsi que les terrasses seront construits sur pilotis et un vide de 0.50 m sera 
créé. E dalles, le plancher habitable se trouve surélevé 
de 0.90 m par rapport au terrain naturel soit bien au-dessus de la cote des plus hautes eaux 

 tel épisode 
est en tout point inférieure à 0.50 m).  
 

es hors zone 
 piéton à ces rampes sera possible depuis une zone de faible aléa 

inondation ou bien depuis une zone non inondable pour un épisode de période de retour 100 
ans. 
 

à 

 
 
Suite à une inondation, à un épisode pluvieux important ou bien lors des programmes de 
nettoyage annuel, les espaces sous les pilotis seront inspectés et nettoyés suivant les 
besoins. 
 
Concernant la piscine, celle-  En effet, une 

 
 
Les figures suivantes perme  
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1 
 

 
Figure 13: Ambiances du projet 

                                                
1 À noter que cette insertion ne présente pas la clôture de la piscine bien que celle-ci soit 
projetée. 
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Les plans des aménagements sont disponibles en annexe A2.2 et présentent : 

- Le synoptique des bâtiments,  
- la surélévation des bâtiments ainsi que les 

 
- Le plan de masse,  
-  

 
Il est rappelé ici précédé par un autre projet, visant à 
recalibrer partiellement le ruisseau sur sa partie aval, à supprimer des verrous 
hydrauliques et à mettre en place un soutènement de berges sur la parcelle AP n°291 

. 
avec les services de la DDTM 83 lors de la réunion du 29/11/18. Ce dossier a été déposé 
en DDTM le 05/02/2019. 
 
Dans le cadre de ces projets, des verrous hydrauliques (pont/ponceau inusités) seront 
également supprimés, tels que représentés sur la figure suivante. 
 

 
Figure 14  
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3.2.  cadrage 

Le tableau sui
 

 

Tableau 8:  

Rubrique Seuil Application au projet 

2.1.5.0 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces 
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la 
surface totale du projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin naturel dont les 
écoulements sont interceptés par le projet, étant :  

1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) ;  

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D).  

 

est de 1.49 ha. 
DECLARATION 

3.2.2.0 

Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur 
d'un cours d'eau :  

1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10 
000 m2 (A) ;  

2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 
m2 et inférieure à 10 000 m2 (D).  

 

Le projet compte 850 m² en 
zone inondable (aléa faible 

à modéré) 
DECLARATION 

 

3.3. Phasage des travaux 

A ce stade des avancées du projet, il est prévu un démarrage effectif des travaux au 4ème 
trimestre 2020 avec une livraison 16 mois plus tard soit  
 

3.4. Raisons pour lesquels le projet a été retenu 

Le projet permet :  
 

- La suppression de verrou hydraulique et ainsi un abaisse  
-  

 
En termes immobilier, le projet, en prenant en compte le risque inondation, 

demandeur a souhaité limiter les 
aménagements en zone inondable et ainsi a réduit considérablement la surface construite 
sur son terrain.  
 
Le demandeur est conscient de la problématique et a conçu un projet en prenant en compte 
le risque inondation par la r  
 
Le projet prévoit de : 
 

- Améliorer les conditions hydrauliques du secteur,  
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- Créer des aménagements à moindre vulnérabilité en se donnant les moyens de les 
riode de retour supérieur à 100 ans.  

 

habitable seront placés à 0.90 m/TN afin de conserver une hauteur de vide de 0.50 m via la 
mise en place de pilotis.  
 

3.5. Pr  

3.5.1. Protection des personnes 

 
Le demandeur informera 

 ainsi que le DICRIM établit par 
la commune (cf. annexe A2.3).  
 
Ceci sera rappelé par la mise en place de panneaux 
indiquant  
 
De plus, la commune du (Plan Communal de Sauvegarde) 

population au regard des risques connus.  
 
In fine, la commune du LAVANDOU propose un système de télé-alerte communal sur simple 
remp  
 

service.  
 

3.5.2. Protection des biens 

 
Afin de protéger les biens, les dispositions constructives suivantes ont été prises sur le présent 
projet :  
 

 Le plancher habitable a été rehaussé bien au-dessous de la cote des plus hautes 
eaux,   

 La majorité des stationnements des véhicules se situe hors zone inondable,  
 Aucun jardin de particulier ne se situe en zone inondable. Les extérieurs privatifs 

sont composés de terrasses surélevées bien au-dessus de la cote des plus hautes 
eaux.  

 Le mobilier urbain sera réduit au minimum et ancré au sol.  
 

3.5.3. Évacuation des personnes en cas de besoin exceptionnel 

En cas de besoin exceptionnel (détresse i  
exceptionnelle  sera assuré via les rampes surélevées débutant hors zone 

 
 

ours 

-dessous) présente 
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m/s et 2 m/s).  
 

ACCES 2) à la figure suivante.  
 

 
Figure 15 : Accès évacuation exceptionnelle 
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3.6. Caractérisation des écoulements pluviaux  

3.6.1. Caractéristiques des bassins versants 

 
Lors de la création du projet, les bassins versants sont partiellement remaniés. En effet, les 
BV 2 et 3 sont fusionnés (BV2p) et le BV 1 est légèrement diminué au profit du BV2p (BV1p). 
 

 
 
Le découpage en BV est disponible ci-dessous ainsi que les caractéristiques des différents 
BV.  

 
 

Figure 16  
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Tableau 9:  
 

 Principales caractéristiques 

Bassin versant 
1 PROJET 

Surface : 1,1650 ha 
Longueur : 200 m 

Pente moyenne : 2 % 

Bassin versant 
2 PROJET 

Surface : 0.16 ha 
Longueur : 40 m 

Pente moyenne : 2 % 

 
 

annexe A2.1. 

3.6.2. Coefficients de ruissellement 

BV 1  

Tableau 10: Coefficient de ruissellement 
choisie 

Pluie de temps de 
retour 

2 ans 10 ans 100 ans 

Bassin versant 
1 0.24 0.31 0.43 

Bassin versant 
2 0.34 0.41 0.58 

BV GLOBAL 0.23 0.30 0.43 

 
Le détail des calculs est disponible en annexe A2.1. 

3.6.3. Calculs des débits ruisselés au niveau du projet 

Un calcul des débits générés par les bassins versants du site dans leur état projet a été réalisé 
en relation avec le coefficient de ruissellement moyen. Du fait de la mise en place de réseau 

a méthode Caquot pour la 
définition des débits de projet.  
 
Les résultats sont présentés dans le tableau suivant : 
 

Tableau 11  

Etat actuel Débit de pointe (l/s) Méthode Caquot 

Durée de 
retour 

BV1 PROJET BV2 PROJET 

2 ans 79 27 

10 ans 131 44 

100 ans 242 76 

 
A noter que le BV 3 a été int  
 
La note de calcul est présentée en annexe A2.1. 
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3.7. Caractérisation des flux polluants 

3.7.1. Définition de la pollution 

On distingue :  
 

- la pollution chronique : liée aux différentes activités du secteur (stationnement, 

fraction particulaire (matière organique et minérale) en suspension, 
 
- la pollution accidentelle : liée au déversement de matières polluantes sous forme 

caractère régulier ou cyclique (ex : fuite de 
. 

 

3.7.2. Flux polluants générés par une pollution chronique dispersée sur le projet  

valeurs moyennes de la 
bibliographie pour une pollution chronique, principalement due aux espaces de voirie et de 
parking situé au droit du BV 2p. 
 

en terme de pollution correspond 
généralement aux premières pluies , qui lessivent 
les sols et présentent les concentrations en polluants les plus élevées.  
 

La pluie de référence sera donc la pluie maximum journalière de période de retour 1 an 
de la station météorologique la plus proche (HYERES), soit 59 mm.  
 

Chebbo
formule suivante : 

% moyen mobilisable x Sa (ha) x M (masse mobilisable en kg/ha/an) 
 
Soit pour le BV : 

Tableau 12  

MES DBO5 DCO 
N-

NH4+ 
N total P total Pb total 

Zn 
total 

Cu 
total 

HCT HAP 

4.2 0.3 3.1 0.01 0.1 0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 0.00001 
 

Soit, e  
 

Va  = L (m) x Sa (m²) 
Avec :  
 - j 9 m  

- Sa = Surface active : 525 m² situé uniquement au droit du BV 2 PROJET.  
 
Soit : Va = 31 m3 
  
Les flux polluants maximums sont synthétisés dans les tableaux suivants : 
 

Tableau 13  

 MES DBO5 DCO N-NH4+ N total P total Pb total Zn total Cu total HCT HAP 

en Kg\m3 0.1362 0.0100 0.1001 0.0003 0.0017 0.0003 0.0002 0.0002 0.0005 0.0003 0.0000003 

en mg\L 136.2 10.0 100.1 0.3 1.7 0.3 0.2 0.2 0.5 0.3 0.0003 

 
Les résultats sont présentés en annexe A2.4. 
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3.8. 
projet 

La Figure 5 
pris en compte.  

3.8.1. Résultats de la modélisation 

 

actuelles pour des pluies de période de retour 10 ans et 100 ans. 
 
Les aménagements de la SCI LE JARDIN DU LAYET auront lieu entre les sections C1 et C15 
 

Tableau 14  Définition des vitesses et débits par profil (section à recalibrer en gras)  ETAT PROJET 
    10 ans - état projet 100 ans - état projet 

  Nom  |Vitesse| maximum 
(m/s) 

Cote des plus hautes 
eaux (m) 

 |Vitesse| maximum 
(m/s) 

Cote des plus hautes 
eaux (m) 

Vallon l'ubac 

C1 3.44 7.15 3.34 7.69 
C2 4.57 6.57 7.39 7.34 
C3 3.52 6.35 4.17 6.63 
C4 2.86 5.94 2.79 6.12 
C5 3.56 5.64 3.61 5.85 
C6 2.81 5.23 2.98 5.46 
C7 3.12 5.14 3.28 5.39 
C9 2.96 4.84 3.09 5.1 

C10 2.75 4.54 2.79 4.78 
C11 2.43 4.28 2.46 4.55 
C12 2.78 4.14 2.81 4.4 
C13 2.6 3.77 2.88 4.12 
C14 2.76 3.73 2.76 4.07 
C15 3.53 3.59 3.3 3.95 

Ruisseau de 
Cavalière 

C8_3 2.04 3.87 4.08 4.98 
C8_2 2.67 3.68 3.27 4.15 
C8_1 3.26 3.41 3.89 3.95 

Après 
confluence 
du vallon de 
l'ubac et du 
ruisseau de 
Cavalière 

C16 2.27 3.49 3.66 3.91 
C17 2.78 3.52 4.87 3.94 
C18 3.33 2.98 3.86 3.81 
C19 3.29 2.95 3.86 3.79 
C20 3.07 2.91 3.83 3.78 
C21 3.07 2.89 3.94 3.75 
C22 3.08 2.73 4.16 3.61 
C23 2.8 2.68 4.06 3.52 
C24 2.59 2.59 3.94 3.4 
C25 3.66 2.57 3.55 3.29 
C26 4.8 2.42 5.87 3.01 
C27 2.61 2.37 4.88 2.6 
C28 2.84 2.36 4.61 2.59 
C30 2.69 2.59 4.55 2.54 
C31 3.51 2.42 5.01 2.4 
C32 4.56 2.88 4.8 2.86 

 

Figure 6). 
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 avec 

superposition du projet. Les bâtiments du projet, de par leurs natures (sur pilotis) seront situés 
hors zone inondable. Par la suite, nous présenterons le projet vis-à-vis « au sol » afin 

 sous les pilotis ». 
 

2 
 
Figure 17  Définition des hauteurs et des vitesses maximales pour un épisode de période de retour 10 ans  état 
projet  bâtiments surelevés/hors ZI 
 

                                                
2 Le parking visible au sud de chaque plan concerne le dossier réglementaire déposé le 
04/
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Figure 18  Définition des hauteurs et des vitesses maximales pour un épisode de période de retour 30 ans  état 
projet - bâtiments surelevés/hors ZI 
 
 

Figure 19  Définition des hauteurs et des vitesses maximales pour un épisode de période de retour 100 ans  
état projet - bâtiments surelevés/hors ZI 

 

cr
hydraulique. 
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Le tableau suivant présente le zonage réalisé. 
 

Tableau 15   
Représentation Zonage Description 

 B1 :  
 

- h < 1 m et  v < 0.5 m/s 
 

 B2 :  

 
- h < 0.5 m et  0.5 m/s < v < 1 m/s 

 
 

 R2 :  

 
 

 
- 1 m < h < 2 m et v < 0.5 m/s ; 
- 0.5 < h < 1 m et 0,5 m/s < v < 1 m/s; 
 

 R1 :  

 
ivantes est remplie : 

 
- h> 2 m; 
- h > 1 m et v > 0,5 m/s ; 
- v > 1 m/s; 

 
 
La figure suivante présente le résultat du zonage pour une pluie décennale, trentennale et une 

 en prenant en compte les dispositions constructives du projet, 
à savoir, la surélévation des bâtiments.  



DOSSIER ERG 18MEE240Ba/ENV/MR/BT/43213 
PROGRAMME IMMOBILIER-SCI LE JARDIN DU LAYET 
DOSSIER   LE LAVANDOU (83) PAGE 48 
 

 
Figure 20   Pluie décennale, trentennale et centennale - bâtiments surelevés/hors ZI 
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« sous les pilotis », au niveau 
du sol.  
 
 

 
Figure 21  Pluie décennale, trentennale et centennale  au niveau du sol 

 
On note ibles (< 

 
 

 est 
 (annexe 

A1.2).  
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3.9. Traitement des eaux usées 

relatif au projet est de 102. 
 
Estimation du débit moyen journalier 
 
  Qm  / (24*3600) 
 
Sur la base de 150 l/j/E.H., le débit moyen journalier engendré par le projet est de 15.3 m³/j. 
 
Estimation du débit de pointe 
 
   Qp (l/s) = ( m)) x Qm) 
 
Sur la même base, le débit de pointe est estimé à 1.32 l/s. 
 

 
 
Une autorisation de raccordement au réseau EU communal sera demandée par le maître 

 Comme mis en évid
suffisante vis-à-vis de ce nouvel apport. 

3.10. Alimentation en eau potable 

102 
EH. 
 
Les besoins en eau potable du projet sont évalués, sur la base d'une consommation 
domestique de 180 l/E.H./j (incluant le personnel soignant), soit environ 18.36 m3/j. 
 
Une autorisation de raccordement au réseau AEP communal sera demandée par le maître 
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4 .  I N C I D E N C E S  S U R  L E S  M I L I E U X  A Q U A T I Q U E S   

4.1. Incidence quantitative des eaux pluviales 

La comparaison entre les débits de pointe totaux rejetés au milieu récepteur avant et après 
aménagement est présentée ci-après 
débits engendre une incertitude forcée) : 
 

Tableau 16 : Évolution des débits de pointe avant et après aménagement  BV GLOBAL (à titre indicatif) 

Durée de retour 
Avant aménagement  

(l/s) 

Après aménagement  

(l/s) 
Incidence 

2 ans 39 108 + 69 

10 ans 65 192 + 127 

100 ans 187 340 + 154 

 
Les aménagements des BV ont donc une incidence sur les débits rejetés au milieu naturel. En 
effet, les débits ont été multipliés par un facteur 2. 
 
En mesures correctives, il est prévu des eaux pluviales générées par les 
aménagements par la création d  de rétention/restitution. A noter que le BV 4 étant 
en amont et non modifié par le projet, aucune mesure correctrice ne sera préconisée pour ce 
BV. 
 
L ces types de dispositif est de réguler les débits reçus afin de les restituer 

 (Qfuite)  de 
 

 
Sur le principe, ce dispositif est à considérer selon ces trois fonctions : 
 

 Écrêtement d  
 Rétention destinée à maîtriser les débordements en  
 Restitution des volumes stockés sur une période plus ou moins longue 

, 
 Décantation naturelle permett

type chronique. 
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4.2. Incidence qualitative des eaux pluviales 

 
Bien que le SEQ Eau ne soit plus valable, le tableau ci-

uant (sans décantation préalable).  
 

Tableau 17  Comparaison SEQ EAU 

 
 
 
 
Sans traitement préalable, la qualité vis-à-

 
 
 

4.3. Incidence sur les eaux usées 

Le projet du 
LAVANDOU. 
 
Le projet ou du milieu superficiel car les 
installations seront conformes à la réglementation en vigueur. 
 

4.4. Alimentation en eau potable 

donc 
sur la productivité de la nappe.  
 

4.5.  

Nous avons étudié au droit de la zone modifiée (cf. Figure 5

100 ans avant et après projet.  
 
Ces éléments sont présentés dans les tableaux ci-dessous :  
 

Tableau 18  
 

 
 

  
Incidence 10 ans incidence 100 ans 

  Nom 
différence de |Vitesse| 

maximum (m/s) 
Différence de hauteur des 

plus hautes eaux (m) 
différence de |Vitesse| 

maximum (m/s) 
Différence de hauteur des 

plus hautes eaux (m) 

Vallon l'ubac 
C1 0 0 0 0 

C2 0 0 0 0 



DOSSIER ERG 18MEE240Ba/ENV/MR/BT/43213 
PROGRAMME IMMOBILIER-SCI LE JARDIN DU LAYET 
DOSSIER   LE LAVANDOU (83) PAGE 53 
 

C3 0 0 0 0 
C4 0 0 0 0 
C5 0 0 0 0 
C6 0 0 0 0 
C7 0 0 0.06 0 
C9 0.12 0 0.03 0 

C10 0.52 -0.03 0.24 0 
C11 0.3 -0.1 0.17 0 
C12 1.31 -0.14 0.65 -0.02 

C13 -0.64 -0.42 -4.49 -0.11 

C14 0.3 0.43 0.34 -0.02 
C15 0.25 0.32 0.48 -0.11 

Ruisseau de 
Cavaliere 

C8_3 0.02 0 0 -0.13 
C8_2 -0.65 -0.03 -0.04 -0.12 
C8_1 -0.03 0.02 0.01 -0.15 

Après 
confluence du 

vallon de l'ubac 
et du ruisseau 
de Cavalière 

C16 0.02 0.22 0.99 -0.14 
C17 0.48 0.21 1.27 -0.1 
C18 0.52 -0.33 1.3 -0.2 
C19 -1.52 -0.35 -3.07 -0.2 
C20 -0.5 -0.26 0.06 -0.07 

C21 -0.32 -0.18 -0.12 -0.06 
C22 -0.13 -0.2 0.64 -0.08 
C23 -0.51 -0.14 -0.13 -0.08 
C24 -0.94 -0.12 -0.75 -0.09 
C25 0.12 0.01 0.12 0 

C26 0.1 0.01 -1.67 -0.03 

C27 -0.04 -0.01 0 0.01 

C28 0.01 -0.04 -0.71 0.01 
C30 0 -0.06 -0.21 -0.11 
C31 0 -0.03 -0.11 -0.05 
C32 0 -0.01 0 -0.05 

 
agements afin de supprimer les verrous 

hydrauliques existants. Ces conduites constituent les verrous hydrauliques notés O2 et O4 
précédemment. 
 
En jaune, sont notées les modifications de hauteurs et de vitesses non significatives. En rose, 
sont notés les augmentations des hauteurs et des vitesses significatives et en vert les zones 

 
 
Les paragraphes suivants permettent de définir si ces modifications ont des incidences 
significatives ou non sur  
 

et peut être considérée comme négligeable. Celle-
 

 

significativement. Ceci est surtout dû à la suppression du verrou hydraulique noté 2 à la  
Figure 3 ulement dans le 

ponctuelle des vitesses au droit du verrou hydraulique. De plus, la suppression du verrou 
induit moins de débordements 
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les parcelles concernées 
appartiennent il 
conviendra de suivre les évolutions du lit et de le conforter au besoin.  
 
La suppression de ce verrou hydraulique a une incidence positive 
inondable (cf. paragraphe ci-dessous).  
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4.6. Incidence sur la définition de la zone inondable 

 

du ruisseau, confortement de berges et suppression des verrous hydrauliques). 

 
 
 

Figure 22 : Évolution de la zone inondable  
 
On 

la suppression des verrous hydrauliques ainsi que le recalibrage induit une diminution 
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des hauteurs et vitesses dans le lit majeur  et une augmentation dans le lit mineur et 

 
 

crues de faibles occurrences.  
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5 .  D E F I N I T I O N  D E S  M E S U R E S  C O R R E C T R I C E S   

5.1. Eaux pluviales : aspect quantitatif 

5.1.1. Principe de gestion des eaux pluviales 

Comme vu précédemment, le projet porte uniquement sur BV1p et BV2p. 
(cf. Figure 16Erreur ! Source du renvoi introuvable.). 
 

sera de type séparatif (eau usée / eau pluviale).  
 
De plus, la configuration du projet permet aisément de séparer les eaux de voirie 
(potentiellement polluées) des eaux de toiture.  
 
Pour optimiser le fonctionnement hydraulique du site, celui-ci a été découpé en plusieurs 
bassins versants afin de mettre en place plusieurs ouvrages de rétention.  
 
Les ouvrages de rétention ont été placés 
épisode pluvieux de période de retour 30 ans.  
 

 
 

 
Figure 23 : Définition des BV collectables  
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a à débit limité vers le vallon 
important de noter que la rive droite de ce vallon appartient à la SCI LE JARDIN DU LAYET 

 
 
Le tableau suivant présente les caractéristiques de ces bassins versants. 
 

Tableau 19 : Caractéristiques des bassins versants collectés par les ouvrages de rétention 

 
Principales 

caractéristiques 
Coefficient de 

ruissellement 100 ans 
Surface imperméabilisée Exutoire 

BV1pA 
Surface collectée : 0.36 ha 

Longueur : 115 m 
Pente pondérée : 2 % 

0.73 

Toiture : 2103 m² 
Dalle, rampe sur pilotis, mur : 

170 m² 
Chemin piéton : 374 m² 

 
TOTAL : 2647 m² 

Ouvrage de 
rétention / 
restitution 

BV1pB 
Surface collectée : 0.235 ha 

Longueur : 45 m 
Pente pondérée : 2 % 

0.32 

Chemin piéton : 38 m²,  
Plage piscine 310 m²,  

Piscine 90 m² 
 

TOTAL : 438 m² 

Ouvrage de 
rétention / 
restitution 

BV2p 
Surface : 0.16 ha 
Longueur : 40 m 

Pente moyenne : 2 % 
0.58 

Stationnement : 754 m² 
Voirie : 458 m² 

 
TOTAL : 1212 m² 

Ouvrage de 
rétention / 
restitution 

 

ruissellement propres à chaque bassin versant. 
 
Concernant la définition du débit de fuite propre à chaque bassin de rétention collectant 
respectivement les BV 1pA, 1pB et 2p, nous avons appliqué un ratio vis-à-vis du débit de 

de période de retour 2 ans avant aménagement, un débit de pointe de 26 l/s pour une surface 
de 1.2 ha. Pour une surface cumulée de 0,595 ha, le débit de fuite pris en compte sera de 12 
l/s. Nous avons retenu pour le  BV 2 un débit de 2 l/s, soit une démarche sécuritaire.  
 

 
 

Tableau 20 : Définition des débits de fuite par ouvrage 

 Principales caractéristiques 
Débit de fuite 

retenu 

BV1pA 
Surface collectée : 0.36 ha 

Longueur : 115 m 
Pente pondérée : 2 % 

7 l/s 

BV1pB 
Surface collectée : 0.235 ha 

Longueur : 45 m 
Pente pondérée : 2 % 

5 l/s 

BV2p 
Surface : 0.16 ha 
Longueur : 40 m 

Pente moyenne : 2 % 
2 l/s 

 

5.1.2. Règles de dimensionnement du volume de  rétention des eaux pluviales applicables au projet 

 
La doctrine du Var demande de tention selon 3 méthodes de 
calculs : 
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 Ratio  Volume de rétention minimum de 100 l/ m² imperméabilisé,  
  aucune sur la commune du LAVANDOU 
 Méthode du réservoir linéaire  pluie centennale de durée de pluie de 120 min 

(période intense 15 min). 
 

5.1.3. Suivant les ratios  

adéquats suivant la 
méthode des ratios en fonction des surfaces imperméabilisées par BV.  
 

Tableau 21 : Définition des volumes de rétention par application du ratio 

 Principales caractéristiques Surface imperméabilisée 

Volume de 
rétention- 

méthode des 
ratios 

BV1pA 
Surface collectée : 0.36 ha 

Longueur : 115 m 
Pente pondérée : 2 % 

Toiture : 2103 m² 
Dalle, rampe sur pilotis, mur : 170 

m² 
Chemin piéton : 374 m² 

 
TOTAL : 2647 m² 

265 m3 

 

BV1pB 
Surface collectée : 0.235 ha 

Longueur : 45 m 
Pente pondérée : 2 % 

Chemin piéton : 38 m²,  
Plage piscine 310 m²,  

Piscine 90 m² 
 

TOTAL : 438 m² 

44 m3 

 

BV2p 
Surface : 0.16 ha 
Longueur : 40 m 

Pente moyenne : 2 % 

Stationnement semi 
imperméabilisé (bande de 

roulement uniquement): 377 m² 
Voirie : 458 m² 

 
TOTAL : 835 m² 

84 m3 

 

 
 

5.1.4.  

 

5.1.5. Méthode du réservoir linéaire 

Le calcul des volumes des bassins de rétention a été réalisé avec le logiciel PCSWMM. La 
figure suivante présente le hyétogramme relatif à la station de HYERES pour une pluie 
centennale de durée 2h, en utilisant la méthode de Desbordes dite du « réservoir linéaire ». 
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Figure 24 : Hyétogramme -  Station de HYERES  Pluie de période de retour 100 ans  Durée 2 heures 

 
 

 

   
Figure 25 : Hydrogramme relatif au bassin de rétention/restitution projeté selon la méthode du réservoir linéaire  

BV1ap 
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Figure 26 : Hydrogramme relatif au bassin de rétention/restitution projeté selon la méthode du réservoir linéaire  

BV1bp 
 
 

  
 

Figure 27 : Hydrogramme relatif au bassin de rétention/restitution projeté selon la méthode du réservoir linéaire  
BV2p 
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Tableau 22 : Caractéristiques générales des ouvrages de rétention / restitution  Méthode du réservoir linéaire 

Bassin versant Superficie 
collectées 

Coefficient de 
ruissellement 

Débit de fuite  
Volume utile de 

rétention -  méthode du 
réservoir linéaire 

BV1pA 3600 m² 0,72 7 l/s 210 m³ 

BV1pB 2350 m² 0.32 5 l/s 50 m³ 

BV2p 1600 m² 0.58 2 l/s 76 m³ 

 

5.1.6. Valeurs retenues 

rétention retenu par bassin.  
 

Tableau 23 : Définition des volumes de rétention retenu par bassin versant 

Bassin 
versant 

Superficie 
collectées 

Débit de 
fuite  

Volume utile de 
rétention -  méthode 
du réservoir linéaire 

Volume de 
rétention- méthode 

des ratios 

VOLUME DE 
RETENTION RETENU 

Temps de 
vidange  

BV1pA 3600 m² 7 l/s 210 m³ 264 m3 264 m3 Environ 10 
heures  

BV1pB 2350 m² 5 l/s 50 m³ 44 m3 50 m3 Environ 3 
heures  

BV2p 1600 m² 2 l/s 76 m³ 84 m3 84 m3 Environ 12 
heures  

 

5.1.7. Caractéristiques des ouvrages 

Il est prévu de mettre en place 3 bassins de rétention 
eaux de ruissellement de la zone déterminée à la Figure 23. 
 
Le bassin du BV1Ap aura un volume utile de 264 m3 et sera réalisé sous le bâtiment E. Celui-
ci sera maçonné et étanche. 
 
Le bassin du BV1Bp aura un volume utile de 50 m3 et sera réalisé grâce à une légère 
surélévation de la plage piscine en bois (environ 0.20 m) afin de permettre un stockage des 
eaux sous celle-ci.  
 
Le bassin du BV2p  aura un volume de 84 m3 et sera réalisé grâce à une conduite de diamètre 
1200 mm sur 150 ml placée sous les places de stationnement, ainsi, ce bassin de rétention 
sera étanche 
 
Le réseau de gestion des eaux pluviales propre au projet est dimensionné pour collecter une 
pluie de période de retour 100 ans. 
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Le plan VRD intégrant ces aménagements est disponible en annexe A2.2.  Ce plan global du 

 
 

5.1.8. Vidange des bassins de rétention 

Comme mis en évidence précédemment, la vidange  
par restitution à débit régulé dans le bac, appartenant pour moitié au demandeur. 
 
Compte tenu de la topographie du site, un rejet en gravitaire dans le réseau est envisagé. 
 
Les débits de fuite des bassins sont assurés par un orifice, un ajutage ou une vanne dont la 
forme et les dimensions permettent la régulation du débit en fonction de la charge hydraulique. 

e surveillance et un entretien réguliers sont nécessaires à leur 
bon fonctionnement. 
 

 : 
Q = y x S x (2*g x H)1/2 

Avec : 
- y, un coefficient de forme du bassin, 
- S, la secti  
- g, la pesanteur (m²/s), 
-  

 

rétention selon la hauteur théorique de bassin. 
 

Tableau 24  Dimensionnement des ajutages et temps de vidange  
BV1 Ap 

Volume du bassin de rétention/restitution lié à la 
gestion des eaux pluviales 

264 

 7 

Temps de vidange 10h 

Diamètre de canalisation (mm) théorique et réel  

pour une hauteur hypothétique de 1.2 m 
54 

BV1 Bp 

Volume du bassin de rétention/restitution lié à la 
gestion des eaux pluviales 

50 

 5 

Temps de vidange 3h 

Diamètre de canalisation (mm) théorique et réel  

pour une hauteur hypothétique de 0.2 m 
75 

BV2  

Volume du bassin de rétention/restitution lié à la 
gestion des eaux pluviales 

84 

 2 

Temps de vidange 12h 

Diamètre de canalisation (mm) théorique et réel  

pour une hauteur hypothétique de 1.2 m 
29 
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Compte tenu des faibles diamètres et afin de minimiser le risque de colmatage de la 

une canalisation de diamètre 200 mm 
 des 

débits. 

5.1.9. Dispositif de surverse 

Les dispositifs de surverse fonctionneront pour des pluies de période de retour supérieure à 100 
ans. 
 
Un dispositif de surverse sera mis en place sur les ouvrages de rétention pour gérer une pluie 
exceptionnelle tel que prescrit par la DDTM 83, soit une pluie de période de retour 500 ans  (ratio 
de 1,5 x Q100   
 

Tableau 25 : Dimensionnement des dispositifs de surverse pour une pluie exceptionnelle  

Ouvrage 
Volume de 

rétention utile (m3)  
Q 100 ans  
(m3/s)  

 
Qsurverse (m3/s) 

Définition du seuil de 
surverse 

BV1Ap 264 0.081 0,122 
Longueur : 7 m  

Hauteur de charge : 
0,05 m 

BV1Bp 50 0.023 0.035 
Longueur : 7 m  

Hauteur de charge : 
0,02 m 

BV2p 84 0.029 0.044 
Longueur : 2 m  

Hauteur de charge : 
0,06 m 

 
 
Pour une pluie supérieure à 100 ans, les surverses des ouvrages de rétention seront orientées 
sur la propriété   
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5.2. Eaux pluviales : aspect qualitatif 

Comme mis en évidence précédemment, seul le BV2 qui accueille une voirie et des 
stationnements est sujette à un risque de pollution des eaux pluviales. 

5.2.1. Pollution accidentelle 

Le bassin de rétention de ce BV est une conduite de diamètre 1200 mm étanche, qui sera 
dotée de vann
éventuelle pollution accidentelle. 

5.2.2. Pollution chronique 

5.2.2.1. Principe 

 
-américaines établie par le North Texas 

Council of Governments en 1999, les polluants présents dans les eaux pluviales le sont 
principalement sous forme particulaire (matière organique et minérale) en suspension. 
 

rétention, l  
 
La décantation est donc un traitement à part entière qui, dans le cas des eaux pluviales, donne 

 de charges polluantes (fractions particulaires), ne laissant ainsi 
que la partie dissoute de la pollution. 
 
Ainsi, un traitement de MES sera naturellement réalisé au sein même des bassins de 
gestion des eaux pluviales. 
 
Le rendement épuratoire obtenu par décantation dépend du temps de séjour des eaux dans 

st jamais égal à 100%.   
 

 au sein 
des ouvrages de rétention/restitution du projet, un certain nombre de paramètres est à prendre 
en compte dans la conception des bassins. Il est notamment recommandé : 
 

- que le rapport Longueur/Largeur soit égal ou supérieur à 6, 
- et  

 
Les dimensions suivantes du bassin projets permettant le respect  
prescriptions, sont proposées à titre informatif.  
 

Tableau 26  Dimensions indicatives du bassin pour favoriser la décantation naturelle 

Rapport L/l l en m L en m H en m Vitesse (m/h) 

>> 6 1 150 1 0.49 

 
Compte tenu des résultats obtenus, il est considéré que les eaux pluviales collectées 
bénéficieront donc 
pluviales. 
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5.2.2.2. Résultats après phénomène de décantation  

 
Le tableau ci-après permet la comparaison du flux de polluants 
décantation avec le flux de polluants  
 

Tableau 27  Flux de polluants après décantation 

 Bassin de rétention 

Limite* (mg/l) 

Paramètre 
Flux polluant de 

l
décantation (mg/l) 

Flux polluant de 

décantation (mg/l) 

MES 136 20.4 100 

DBO5 10 1.7 100 

DCO 100 20.0 300 

N total 1,7 0.7 30 

Pb total 0,176 0.04 0.5 

HCT 0,305 0.03 10 
* Arrêté du 2 février 1998 relatif aux émissions de toute nature des ICPE et consolidé au 16/10/2007  

 
e tableau ci-après permet la comparaison des flux de polluants générés 

 avec les 
classes de qu -
de la Qualité des Eaux).  
 

Tableau 28 : Comparaison des flux de polluants générés par le BV2 avec les classes par altération du 
SEQ EAU avant et après décantation 

Paramètre 

Flux polluant de 

décantation 

(mg/l) 

Flux polluant de 

décantation 

(mg/l) 

Bleu Vert Jaune Orange Rouge 

MES 136 20 2 25 38 50 > 

DBO5 10 1.7 3 6 10 25 > 

DCO 100 20 20 30 40 80 > 

 
La classe de qualité par altération pour les paramètres analysés est donc bonne. 
 

 

5.3. Synthèse 

 
100 ans, la 

vidange des bassins de rétention/restitution  
 
On peut alors considérer que le projet tel que défini précédemment : 
 

- et 
qualitatif  une pluie de période de retour 100 ans ; 

- 
pluviaux. 
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6.  ENTRETIEN, SURVEILLANCE ET INTERVENTION SUR LES 
OUVRAGES 

llance des ouvrages de 
gestion des eaux pluviales est disponible en annexe A2.6.  
 

A2.5 permet 
 

 

7. S EN PHASE 
TRAVAUX 

7.1. Généralités 

Le pétitionnaire prend toutes les dispositions nécessaires à la préservation de l'environnement 
et des milieux aquatiques. Afin de limiter les impacts en phase travaux, la construction des 
ouvrages se fera principalement « à 
les dispositions seront prises pour éviter une pollution du milieu aquatique et notamment : 
 

- absence de stockage de matériaux (dépôts provisoires) à proximité immédiate des 

eaux, 
 

- approvisionnement, entretien et réparation des engins de chantier sur des aires 

engins ou matériels peu ou pas mobiles (ou en cas de panne), réalisation de ces 
opérations avec protection du sol (tissus absorbants), recueil et évacuation des 
produits éventuellement recueillis, 

 
- une attention particulière est apportée à la mise en place des bétons afin que les 

pertes de laitance de ceux-ci ne polluent pas les eaux et au traitement des matières 
en suspension avant rejet au milieu. Les produits susceptibles de porter atteinte à 
la qualité des eaux sont stockés hors d'atteinte de celles-ci. 

 

7.2. Organisation du chantier  

Le pétitionnaire établit un plan de chantier et un planning visant, le cas échéant, à moduler 
dans le temps et dans l'espace l'activité en fonction : 
 
- des conditions hydrodynamiques, hydrauliques ou météorologiques, 
- de la sensibilité de l'écosystème et des risques de perturbation de son fonctionnement. 
 
De plus, une attention particulière sera portée aux risques de crue en phase travaux 

de VIGIE CRUE. 

7.3. Gestion des eaux pluviales durant la phase chantier 

Des fossés, bassins et autres ouvrages provisoires seront mis en place en phase chantier et 
toutes les mesures seront prises pour assurer une gestion efficace des eaux pluviales.  
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7.4.  

Aussitôt après l'achèvement des travaux, le pétitionnaire enlève tous les décombres, terres, 
dépôts de matériaux qui pourraient subsister. 
 
Pour les ouvrages provisoires (accès, passage busé), il sera nécessaire de remettre en état 

 phase de chantier en rétablissant les fonctionnalités initiales de ces 
zones. 
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9 .  COMPATIBILITE S.D.A.G.E 

 
 

 
 

Bassin Rhône - Méditerranée (2016-2021) a été adopté par le comité de bassin le 20 
novembre 2015. 
 
Ce document officiel définit les orientations fondamentales (OF) 
à suivre. 
 
Le projet est concerné par certaines de ces orientations, à savoir : 
 

9.1. OF 1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 
 

Les bassins versants  seront drainés par des réseaux pluviaux équipés et gérés par 
des dispositifs de rétention situés à la source. 
 
Le débit de fuite global du 
de période de retour 2 ans collecté par le site avant aménagement. 
 
Les bassins de rétention permettront un étalement et un écrêtement des débits des eaux 
pluviales grâce à une rétention à la source. Il en est de même pour le traitement de la pollution 
par décantation qui a lieu au sein même du bassin de rétention concerné (BV2p).  
 
On peut ainsi considérer que le projet tel que défini : 
 

- aura un impact négligeable sur le milieu récept
retour supérieure à 100 ans, 

- permet, grâce aux bassins de rétention, 
eaux de ruissellement. 

 

9.2. OF 2 
aquatiques 

Au niveau du projet, les eaux de ruissellement présentent un risque de contamination des eaux 
en MES concentré sur le BV2p.  
 

au sein de ouvrage de rétention via une décantation 
naturelle. 
 
Au niveau du bassin de rétention collectant les eaux de voirie et des stationnements, une 

rétention.  
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9.3. OF 5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les 
substances dangereuses et la protection de la santé  

Au niveau du bassin de rétention collectant les eaux de voirie et des stationnements (BV2p), 

rétention.  
 

9.4. OF 6 : Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des 
zones humides  

Le projet, en respectant le même exutoire final  ne perturbe pas le 
fonctionnement naturel des milieux. 
 

9.5. OF 8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en 
tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

 
 

demandeur  les moyens 
de quantifier le risque inondation. Ainsi, suite à cette quantification, le demandeur a défini un 
projet compatible avec ce risque.  
 
Plusieurs mesures de prévention et de gestion  
futurs habitants de ce projet. Ces éléments sont décrits au sein du paragraphe 3.5. 
 

avec les exigences du S.D.A.G.E. et avec les contraintes physiques et socio-
économiques locales. 
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10. Compatibilité avec le PGRI 

 
Le Préfet coordonnateur de bassin a arrêté le 7 décembre 2015 le PGRI du bassin Rhône-
Méditerranée. 
 

-Méditerranée ou des TRI, les contours du PGRI se structurent 
autour des 5 grands objectifs complémentaires listés ci-dessous. 
 

10.1. Thème 1 

Le thème 1 définit l

biens, mais surtout par le res
. 

 
Application au projet : le demandeur a quantifié le risque inondation et conçu un projet 
compatible avec celui-ci. Les bâtiments ont été agencés être positionnés soit hors zone 
inondable soit dans une zone de moindre risque (faible à modéré).  
 
Les planchers ont été surélevés de manière transparente aux écoulements afin de prendre en 
compte ce risque.  
 
Les riverains seront informés des risques et des mesures à p  
 
Le projet est comptabilité avec ce thème.  
 

10.2. Thème 2  

Le thème 2 définit l
phénomènes 

is aussi la prise en compte de 
 

 
Application au projet : les ouvrages crées au sein du projet seront transparents aux 

 aux alentours. De plus, les surfaces 
s de rétention.  

 
Le projet est comptabilité avec ce thème.  
 

10.3. Thème 3 

n au 

de crise mais également de la sensibilisation de la population. 
 



DOSSIER ERG 18MEE240Ba/ENV/MR/BT/43213 
PROGRAMME IMMOBILIER-SCI LE JARDIN DU LAYET 
DOSSIER   LE LAVANDOU (83) PAGE 72 
 
Application au projet : Les riverains seront sensibilisés au risque  et aux attitudes 
à tenir face à celui-ci.  
 

 
 
Le projet est comptabilité avec ce thème.  
 

10.4. Thème 4 

 
 

. 
 
Application au projet : non concerné  
 

10.5. Thème 5 

Le thème 5 définit le développement et le partage de la connaissance sur les phénomènes, 
les enjeux exposés et leurs évolutions. 
 
Application au projet : non concerné  
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A N N E X E S  
 
 
 

A  1 .   D O N N E E S  D E  T E R R A I N  

 
 

 
Contexte géologique 

A1.4 Formulaire Natura 2000 
 
 
 
 
 

A  2 .   A N N E X E S  T E C H N I Q U E S  

lcul des débits de pointe initial et projet 
Plan de masse et coupe 
Affiche et information  

A2.4 Flux de polluant 
A2.5 Schéma  entretien des espaces sous les pilotis 
A2.6 Engagement entretien des espaces et bassins 
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Nota Bene : cette fiche remplie par le bureau d'étude est un résumé du dossier et elle ne s'y substitue pas,
d'où l'obligation de compléter les références aux pages du dossier

p.38

p.42

p.12

p.12

/

p.59

p.59

A1.1

A2.2

A2.2

III°) ETAT INITIAL 

1°) Aspect qualitatif :

p.13

/

/

p.13

A1.4

p.14

p.14

p.69

p.9

p.9

1.325

Non

3920

Sites Natura 2000 des Iles d’Hyères et de la Rade d’Hyères – Directives 

ZNIEFF terrestre de type 1, à environ 550 m au nord « Forêt du Dom » 
référencé : 930012528 ;

Objectif de qualité du cours d’eau exutoire : /
Vulnérabilité selon la carte de zonage des zones 

endiguées :
/

Vulnérabilité de la nappe selon la carte BRGM : Bon état chimique et quantitatif

                         Présence d'une zone NATURA 2000 :

Présence ZNIEFF, ZICO... :

Niveau de sensibilité du territoire vis à vis de la Tortue d’Hermann

Référence au SDAGE et au SAGE s'ils existent :

Non concerné

Oui

Périmètre protection captage : PPR /PPE ? : Non

   Date de la DUP des captages : /

Interdictions principales de la DUP : décaissement, 
remblais, route, activité polluante :

/

Plan de situation : Oui

Plan de masse à une échelle lisible : Oui
Synoptique des ouvrages en plan et en coupe à une 

échelle lisible :
Oui

Dans le cas d’habitat collectif, présence de parkings 
souterrains :Surface imperméabilisée globale (m²) y compris 

chaussées revêtues, pavages, toitures, terrasses, 
piscines... :

Surface moyenne des lots (m²) :

Surface imperméabilisée globale (m²) : 3920

Nom de l'exutoire des eaux pluviales : VALLON DE L'HUBAC

Nombre de lots d'habitat individuel : 0

Nombre de lots d'habitat collectif : 6 bâtiments en R+1 accueillant 41 logements (20 T3 et 21 T2)

II°) DESCRIPTION SOMMAIRE 

Surface du bassin versant (ha)  au droit de l'opération: 1.49

Surface du bassin versant (ha) intercepté :

Surface de l’opération (ha) : 1.2359

Régime : A ou D : D

Rubrique(s) : 2.1.5.0   -  3.2.2.0

Références cadastrales - numéros de parcelle et 
section :

Section AP parcelles n°262, 261, 46, 47,48, 26, 24.

Maître d'ouvrage et son représentant 
(téléphone,courriel, adresse) :

SCI LE JARDIN DU LAYET
810 CHEMIN DES BERLES

83230 BORMES LES MIMOSAS
Contact : Michel DENIZOT (directeur de programme)

Téléphone : 07 68 47 95 53 / 04 94 71 09 14
Mail :michel@piersanti.fr

N° SIRET : 501 324 610 00010

Bureau d'études (téléphone,courriel, adresse) :

ERG ENVIRONNEMENT
MME aubert robin

59 avenue André Roussin 13016 MARSEILLE
Tél: 04 95 06 90 66 - Fax: 04 91 03 65 58

m-robin@erg-sa.fr

N° MISE :

Commune : LE LAVANDOU

Nom de l'opération : PROGRAMME IMMOBILIER

FICHE SYNTHETIQUE DES DOSSIERS NECESSITANT UNE PROCEDURE "EAU"
 VIS A VIS DE L'URBANISATION (REGIME DES DECLARATIONS)

R
éf

ér
en

ce
au

x
p

ag
es

d
u

d
o

ss
ie

r

Service Police de l'Eau - Var

I°) ADMINISTRATIF

A1.0.Fiche_synthetique_pour_declaration_2-1-5-0.xls 1/4



2°) Aspect hydraulique :

A1.2

A1.2

/

/

/

1°) Aspect qualitatif :

  Eaux pluviales :

p.65

p.65

  Eaux usées :

  Eau potable :

p13

Compatibilité

p.70

p.70

A1.4

2°) Aspect hydraulique :

p.70

/

Rappel :

2) préconisations du PLU ou du POS si ces dernières sont plus contraignantes

p.42

p.13

Le volume des bassins est calculé par les 3 méthodes suivantes et on retient la valeur la plus importante :

1) volume de rétention d’au minimum 100 L/m² imperméabilisé, augmenté de la capacité naturelle de rétention liée à la topographie du 
site assiette du projet (cuvette), si elle est supprimée

Modification de la topographie du terrain ( 
exhaussement…) : O/N :

Modification des exutoires existants : O/N : non

Localisation et description des modifications : -

La valeur du débit de fuite (Qf) des bassins est le débit biennal (Q 2 ans) en cas d'exutoire identifié ou 15 L/s/hectare en cas d'absence 
d'exutoire clairement identifié. Vérification que Qf est inférieur au débit capable de l'exutoire.

non significative

SDAGE - Classe d’état et objectifs des masses d'eau
SDAGE - Programme de mesures préconisé - 

Justification de la compatibilité
SAGE : 

NATURA 2000 : 

La réalisation et l'aménagement ne doit occasionner aucune perturbation hydraulique préjudiciable à l'aval: modification

                  des écoulements et augmentation des débits quel que soit le type de pluie.

Bon état - 2016/2021

Oui

/
Oui

Nom du milieu récepteur du rejet de la STEP :

Capacité du réseau et de la ressource à alimenter en 
eau l'opération : O/N :

Oui

SDAGE - Justification de la compatibilité vis-à-vis des 
orientations fondamentales du SDAGE :

Oui

STEP DE CAVALIERE

102

oui

mer méditerranée

Traitement de la pollution accidentelle (bassin, vanne 
martelière) :

Vannes d'isolement en entrée de bassin

Nom de la STEP et maître d’ouvrage de la STEP :

Nombre d’équivalents-habitants de l’opération :

Capacité STEP à recevoir ces effluents : O/N :

Existence d’un schéma d’assainissement pluvial : O/N 
:

Non

Compatibilité du projet avec le schéma 
d’assainissement pluvial  : O/N :

/

IV°) MESURES COMPENSATOIRES

Traitement de la pollution chronique (fossé enherbé, 
bassins, décanteur deshuileur) :

Décantation naturelle dans bassin 

Apports des  bassins versants extérieurs (ha) 
interceptés par l'opération :

Vulnérabilité aval (zones inondables - PPRI) : oui
Débit de débordement de l’exutoire au droit du projet 

(m3/s) :
oui

Capacité actuelle de l’exutoire jusqu’au cours d’eau en 
fonction des enjeux (habitations, routes….) :

environ Q10 ans

0.2541

Apports des  bassins versants extérieurs (ha) au droit 
de l'opération :

0.2541
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Avant aménagement
Pente moyenne du terrain 2%

Coefficient de ruissellement Avant aménagement

C2 0.07

C10 0.12

C100 0.28 0.43

Avant aménagement

Temps de concentration 3 min

Débit à l’aval de l’aménagement 
(m3/s)

Avant aménagement
Après aménagement 
sans compensation

Q 2 ans 39 108
Q 10 ans 65 192

Q 100 ans 187 340

Caractéristiques géométriques 
des ouvrages de rétention :

Surface du 
bassin de 

rétention (m2)
volume du bassin (m3)

Q entrant (100 ans) 
(m3/s)

Q fuite (m3/s)
Hauteur max 
digue/TN aval 

(m)
BV1Ap 235 264 0.08 0.007 0
BV1Bp 300 50 0.022 0.005 0
BV2p 125 84 0.03 0.002 0

- - - - -
- - - - -

- - - - -

- - - - -
- - - - -

-
Aspect sécurité (pour chaque 

BV1Ap BV1Bp BV2p
seuil 7 ml/0.05m seuil 7 ml/0.02m seuil 2 ml/0.06m

Observations :

EBC puis vallon de l'hubac

p.39

Fonctionnement du système en cas d'événement 
exceptionnel : 

Présence d’urbanisation à l’aval de la digue : O/N :

Distance des premières habitations de la digue (m) :

surverse dimensionnée

150 ml en aval

Exutoire des eaux de surverse (voirie, fossé, ru) :

36

Dimensions du déversoir de sécurité (m) :

Protection des personnes :

NB : espaces verts non modifiés, non collectés

3 min

Modification des débits :

Après aménagement avec compensation

18
20

Après aménagement

0.23

0.3

Après aménagement

3) méthode de calcul des débits de pointe avant et après aménagement pour une pluie d'occurrence centennale avec utilisation de la 
méthode de transformation pluie/débit dite du « réservoir linéaire » pour une durée de pluie de 120 mn

Après aménagement
2%
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1°) Il conviendra de vérifier et 
mentionner l’existence éventuelle 
de réseaux d’alimentation en eau 
potable ou d’assainissement des 
eaux usées qui pourraient être 
interceptés par le projet ou 
endommagés pendant la phase 
d’exécution des travaux. Dans 
l’affirmative, des mesures 
compensatoires seront définies en 
accord avec le gestionnaire du 
réseau afin que la continuité du 
service soit assurée sans risque 
pour la santé publique.
2°) Joindre un engagement écrit 
concernant les modalités 
d’entretien du réseau et des 
ouvrages d’assainissement pluvial. 
Préciser la propriété des 

3°) Joindre une copie du permis de construire, arrêté de lotir, délibération du Conseil Municipal/ZAC …..

4°) Vérifier si les autorisations de 
rejet des eaux pluviales dans les 
5°) Selon les caractéristiques de la digue et en tenant compte de l'urbanisation du site, la mise en place de  cet ouvrage et son suivi 

seront assurés par un BET spécialisé.
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1 .  I N T R O D U C T I O N  

1.1.  

Par ordre Architecte GROUSSARD, et pour le compte de la SCI LE JARDIN DU 
LAYET, ERG ENVIRONNEMENT a été missionné pour étudier le risque inondation par 
débordement des ruisseaux de Cavalière au niveau des parcelles 48, 49 et 291 AP appartenant à 
la SCI LE JARDIN DU LAYET. 
 
Ainsi, la présente étude fait suite au devis DE18512 accepté sans rése  
 
Ce document ne constitue en aucun cas une étude géolog

 un plan de prévention des risques inondation 
(PPRI), ni une étude réglementaire , ni une étude de conception en terme 

re. 
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1.2. Objectifs 

L  de la présente étude est la définition du risque inondation par débordement des 
ruisseaux de Cavalière au niveau des parcelles appartenant à la SCI LE JARDIN DU LAYET 
devant accueillir :  

- un confortement de berge, permettant de s
zone de stationnement surélevée.  

- une  composée de petits immeubles.  
 
Ainsi, la présente étude a pour objet: 
 

-  
- la définition des bassins versants interceptés par les ruisseaux bordant les parcelles de 

projet,  
-  la définition des débits générés,  
- la définition, en fonction des données topographiques transmises, des sections types des 

ouvrages permettant le transit des débits évalués par la réali 1D 
couplée 2D,  

- l  
- l du projet sur les écoulements du ruisseau,  
-  

 
La caractérisation des écoulements sera réalisée pour des pluies de période de retour 10, 30 ans et 
100 ans.  
 

1.3. Documents utilisés 

1.3.1. Données transmises par  

-  compris relevés des ouvrages existants  Ruisseau 
de Cavalière  format DWG et PDF,  

- Coupe de principe sur canal projeté  transmission le 27/11/18 - format PDF,  
- Masse Projet Jardins du Layet  transmission le 14/11/18  format DWG.  

1.3.2. Organismes consultés 

- IGN : échelle 1/25 000ème, 
- Météo France : données météorologiques de la  
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2 .  P R E S E N T A T I O N  D U  P R O J E T  

2.1. Localisation  

Les parcelles appartenant à la SCI LE JARDIN DU LAYET se situent avenue du 
Golf au lieudit Cavalière, sur la commune du LAVANDOU (83) et correspondent aux parcelles 
cadastrales n°46, 48 et 291, section AP. (cf. figures ci-dessous). 
 

 

Figure 1  Localisation du projet, IGN (source : Géoportail, 2018) 
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Figure 2  Localisation des parcelles de projet (source : vue aérienne, 2018) 

2.2. Description des aménagements projetés 

 concerne les projets suivants au niveau des 
parcelles suivantes :  

- AP 48 et 46 petits immeubles en bande 
en copropriété,  

- AP 291 : le confortement de la berge afin de soutenir la propriété voisine (décision du 
tribunal) ainsi que un parking de stationnement surélevée lié au projet 
immobilier décrit ci-dessus.  

 
avons des plans de principe des différentes opérations (niveau APS). 

Les différentes opérations devront être adaptées aux contraintes hydrauliques énoncées dans le 
présent rapport.   
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3 .  C o n t e x t e  e n v i r o n n e m e n t a l  

3.1. Contexte hydrographique 

 à la confluence de deux s :  
- Vallat de Cavalière drainant le vallon de Rouvière et le ruisseau de Quicule, 
- Vallon de Ubac drainant le Rau de la Cascade et le vallon de Castel Mau (cf. figure ci-

dessous). 
 

Figure 3  C  : Géoportail, 2018) 

 
 

é dans le document cadre du SDAGE 
RM 2016-2021.  
 

de données .  
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3.2. Contexte morphologique 

3.2.1. Descriptio  

Figure 2) :  
- La partie basse composée de la parcelle AP 291 occupée par une zone en friche 

sformateur EDF; cette zone sert par moment 
de lieux de stationnements sauvages aux riverains. Ce site se trouve à une altimétrie 

 
- La partie haute composée des parcelles AP 46 et 48 est occupée par un espace vert et 

située à une altimétrie comprise entre 3.80 m NGF et 8 m NGF.  
 

    

Figure 4   (ERG environnement, parcelle 291 à gauche et 48 
à droite) 

, nous nous sommes rendus sur site le 11/09/2018. 
 
La partie haute, (parcelle AP 46 et 48) se trouve en amont de la confluence entre le vallat de 
Cavalière . En 
aval de la confluence, sur la partie basse d
comprise entre 6 à 9 m. Des big-bags ont été mis en place sur environ 35 ml sur la rive droite au 

 
 

 

Figure 5  tude (ERG environnement, big bags, rive droite) 

Les big-bags ont été mis en place de manière provisoire, afin de conforter la berge suite à 
 considérées comme des verrous hydrauliques (travaux réalisés 

ril du 19/16/2013). Cette solution 
étude géotechnique spécifique (18CG186Aa) a été réalisée afin de proposer une solution de 
confortement adaptée à la nature des terrains.  
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Les berges présentent une ripisylve par endroit clairsemée et peu dense. Cependant, les berges 
sont occupées par des broussailles qui participent partiellement à leur maintien.  
 

une succession de section naturelle et de section 
artificialisée. La fi le lit du ruisseau en bordure des parcelles de 
projet. 
 

 

Figure 6 - Ruisseau en bordure de la parcelle 291  partie basse 

  

Figure 7 - Ruisseau en bordure de la parcelle 48  partie haute 

 
Sur le  en partie haute, le lit mineur 
grossiers (supérieure à 0.10 m). Plusieurs conduites en 400 mm béton se rejettent dans le cours 

 et collectent les eaux pluviales de la voirie communale.  
 

 
 
Lors de notre visite de site, le secteur amont était sec alors que le secteur aval présentait une 

 Les berges de part et 
sensiblement à la même hauteur. 
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3.2.2. Description succincte des ouvrages hydrauliques existants 

 
P numérotés 
au sein de la figure suivante : 
 

 

Figure 8  Ouvrages de franchissement existants 

 

 
 

 destiné à créer un port. Ce projet a été abandonné. Les ouvrages hydrauliques 

uniquement dans le ruisseau de Cavalière après un stockage temporaire.   
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Tableau 1  Dimensions des ouvrages aux abords du site de projet 

Ouvrages Désignation 

Caractéristiques 
relevées  ERG visite 
de terrain Novembre 

2018 

Photographies 

O1 

Ouvrage vouté  
franchissement accès 
habitation  zone circulée  
présence de dépôt de 
végétaux.  

Section : l 2.40 x h 1.35 m 

 

 
 

O2 Ponceau piéton  servitude  Ø 1250 mm 

 

 
 

O3 

Pont voirie avenue du Golf  
circulation véhicule - 
présence de dépôt de 
végétaux. 

Section : l 6.00 x h 2.00m 

 

 
 

O4 
Ponceau  ouvrage sans 
usage 

Section l 5.00 x h 1.20m 
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O5 2 Ponceaux  piste cyclable 2 x Section l 5.00 x h 3.00m 

 
 
 

O6 Pont routier Section l 14.00 x h 2.00 m 

 
 
 

07 
Busage pour stationnement 
hôtel sur un linéaire de 40 
m.  

Section l 14.00 x h 2.50 m 
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3.3. Climat 

3.3.1. Station  

Les données utilisées sont issues de la station météorologique de HYERES (83), située à environ 
 à  de 2 m, latitude : 43°0 "N et la longitude : 

06°08 42"E.  
 

3.3.2. Coefficients de MONTANA 

La formule de MONTANA permet de manière théorique, de relier une quantité de pluie h(t) 
t : 

 
h(t) = a x t(1-b) 

 
 

Les coefficients de MONTANA (a, b) sont calculés par un ajustement statistique entre les durées 
et les quantités de pluie ayant une durée de retour donnée. 
 
Cet ajustement est réalisé à partir des pas de temps (durées) disponibles : 
 

 

- entre 6 min et 1h 
 

 
Source : météo France (1982-  
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4 .  A N A L Y S E  H Y D R O L O G I Q U E  

L'objectif de l'analyse hydrologique est de déterminer, pour les cours d'eau concernés, le débit 
correspondant à la crue de référence.  

hauteur ou du débit d'un cours d'eau sur une longue période). L'absence de ces données oblige à 
recourir à des méthodes basées sur les chroniques des pluies et les caractéristiques des bassins 
versants afin d'évaluer le débit de référence de ces cours d'eau. 
 
4.1. Définition des Bassins-Versants interceptés 

4.1.1.   Délimitation des bassins versants  

3.1 se trouve en point bas et collecte de vastes bassins 
versants. 
 
L
Cavalière. du projet sur la cote des Plus Hautes Eaux au droit du 
projet, nous av   
 

s-versants (BV) concernés. La 
délimitation du BV est réalisé sur la base de la carte IGN au 1/25 000e. 
 

  

Figure 9  Délimitation des bassins-versants interceptés (source : Géoportail, 2018) 
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Figure 10  Délimitation des bassins-versants interceptés (source : Google map 2018) 

 
entes, il existe deux bassins versants principaux notés S1 et 

S2. Ces deux 
pouvant être assimilés à des torrents. Les bassins versants S3, S4, S5 et S6 sont de superficies 
plus faibles et peuvent être assimilés à du ruissellement pluvial strict.  
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4.1.2. Caractéristiques des bassins versants 

Les principales caractéristiques des bassins-versants concernés sont présentées dans le tableau 
suivant :  

Tableau 2  Caractéristiques des Bassins-Versants interceptés 

Bassin versant  
Superficie 

(km²) 
Longueur 

(km) 

 
Pente moyenne 

(%) 

1 2.3 2 20 

2 3.9 3 14 

3 0.05 0.3 14 

4 0.08 0.7 6 

5 0.07 0.6 15 

6 0.06 0.4 1 

 
La longueur correspond au plus long chemin hydraulique présent. 
 
Ces données  au 1/25 000e.  
 

4.1.2.1.    Coefficients de ruissellement 

Un coefficient de ruissellement moyen a été attribué en fonction du type de recouvrement présent 
sur chaque bassin versant. Le type de recouvrement a été défini à partir de la carte IGN et de la 
photo-aérienne disponible (Géoportail). 
 

 

Figure 11  Occupation du sol  Carte IGN 
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Figure 12  Occupation du sol  Google maps 2018 

 
A1 

associés en fonction du type de recouvrement (suivant carte IGN et photographie aérienne 
disponibles).  
 
Le tableau suivant reprend les résultats obtenus pour différentes pluies de temps de retour.  
 

Tableau 3  Synthèse des coefficients de ruissellement associés 

  Coefficient de ruissellement 

Bassin versant  T = 10 ans T = 30 ans T = 100 ans 

1 0.31 0.40 0.59 

2 0.27 0.37 0.56 

3 0.70 0.75 0.90 

4 0.70 0.75 0.90 

5 0.15 0.25 0.45 

6 0.70 0.75 0.90 

 
 

Les coefficients de ruissellement considérés sont issus de la bibliographie et adaptés selon la 
topographie et la période de retour de la pluie considérée. A noter que pour CR 100 ans, nous 
avons retenu les valeurs définies par la MISEN 83 au sein de la doctrine de janvier 2014. Le détail 
des calculs est disponible en annexe A1.  
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4.2. Définition des débits générés 

 

4.2.1. Temps de concentration 

 
Le temps de concentration permet  bassin-versant (BV) à un épisode 
pluvieux. 
Le temps de concentration est fonction des caractéristiques du BV : topographie, géologie, 

 
 
Il existe de nombreuses formules empiriques permettant de calculer le temps de concentration 

BV. Ces formules possèdent chacune un domaine de validité propre qui définit leurs 
 

 
La f -MEUNIER (végétalisé), adaptée aux torrents de montagne est ici retenue 

 2 : 
 

Tc = 331 * S0,312 * I-0,625 
Avec : 
 

- Tc : temps de concentration en minutes, 
- S : Superficie du bassin-versant en km², 
- I : pente moyenne pondérée du talweg (%) 

 
Pour les BV 3 à 6, nous avons retenu la méthode de Kirpich corrigée pour la définition du Tc.  
 

Tc = 0.01947 x L0,77 x J-0,385 

 
Où Tc est le temps de concentration en minute, L la longueur en km, et J la pente en m/m. Les 
valeurs 0.01947, 0,77 et -  
 
Nous avons retenu la méthode de KIRPICH pour déterminer les temps de concentration de ces 
BV car : 
 

 
 

 La formule de Kirpich est adaptée aux bassins versants ruraux de superficie comprise 
entre 0.4 et 45 ha avec des pentes importantes.  

 

Tableau 4  Temps de concentration 

BV 
Temps de 

concentration retenu 
Méthode de calcul 

retenu 
1 43 IZZARD-MEUNIER 

VEGETALISE 2 50 
3 3 

KIRPICH 
4 9 
5 6 
6 12 

 
Pour la nécessité des calculs, le temps de concentration du BV 3 a été ramené à 6 min (plage de 
donnée minimale des coefficients de Montana).  
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4.2.2. Méthodes de calcul des débits de pointe 

 
Les co
« Torrents et rivières de montagne » Recking et al 2013. Les méthodes de définition des débits 

s ont largement évolué avec notamment la méthode ANETO sur le 
massif alpin. Cependant, pour de petits bassins versants (inférieurs à 10 km²), pour des pluies de 
période de retour importante, la méthode la plus fiable reste la méthode rationnelle.  
 

un modèle simple de transformation de la pluie 

 
 
Cependant, ce type de méthode empirique conduit généralement à surestimer les débits. Dans 
notre cas, cette surestimation constitue une démarche sécuritaire.  
 
Le débit de pointe a été défini en fonction des caractéristiques des BV des données 
météorologiques les plus représentatives ( . 
 
Durée de retour BV1 BV2 BV3 BV4 BV5 BV6 

10 ans 10.84 15.00 1.24 1.67 0.37 1.11 

30 ans 17.16 25.36 1.53 2.08 0.71 1.39 

100 ans 30.41 46.36 2.05 2.83 1.43 1.91 

Tableau 5: Définition des débits de pointe (m3/s) 
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5 .  A N A L Y S E  H Y D R A U L I Q U E  

Afin de caractériser le risque inondation au niveau du site prévu pour le projet, une modélisation 
1D couplée 2D des écoulements a été réalisée. 
 
La modélisation 2D permet de considérer des écoulements m
hauteurs et les vitesses au niveau des zones de débordement.  

5.1. Présentation du modèle utilisé 

 
Afin de répondre à la problématique, nous avons utilisé un modèle 2D SWMM. Ce modèle a pour 
base le système d'équations de Barré de Saint-Venant issues de la conservation de la masse et 
de la quantité de mouvement. 
 
Le logiciel utilisé dans le cadre de la présente étude est PCSWMM 2D. Ce logiciel possède les 
particularités suivantes :  
 

 Il permet des modélisations 1D et 2D,  
 Il intègre un modèle de simulation hydraulique (par résolution des équations complètes de 

Barré de Saint Venant), permettant une représentation des écoulements en régime 
transitoire en surface libre (rivières, fossés, canaux) et en charge (réseaux 

assainissement).  
 

contrôle) dans la modélisation.  
  sont possibles : chutes libres ou avec contrainte aval de tout 

type (niveau fixe, marée, ou variable dans le temps type hydrogramme).  
 

5.2. Modélisation  

5.2.1. Définition de la zone modélisée 

Une modélisation hydraulique 1D/ s 
topographiques. Nous avons donc réalisé une modélisation hydraulique 1D/2D à partir des 
données topographiques disponibles, à savoir : 
 

- La topographie transmise  (précision inconnue)  réalisation de 
 pour la partie 1D du modèle ; 

- Litto 3D pour la partie 2D du modèle (précision altimétrique 0.2 m ; planimétrique 0.4 m) 
 

 (enveloppe 
extérieure en rouge). 
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Figure 13  Étendu de la zone modélisée 

 
Il est à 
topographiques. 
étendue importante du modèle. ERG 
pourra être tenu responsable des incertitudes .  

timétrie au droit des terrains de la SCI 
LE JARDIN DU LAYET conc

 
ris en compte 

les relevés géomètres terrestres.  
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5.2.2. Définition des données de base prises en compte dans le modèle 

5.2.2.1. Topographie 

 
Les données topographiques présentées au paragraphe précédent ont été prises en compte dans 
le modèle hydraulique.  

5.2.2.2. Données de calage 

 
A

 
 

indiquer 
éventuels débordements de ces ruisseaux.  

5.2.2.3. Synthèse des débits pris en compte 

 
Les pluies , 30 ans et 100 ans ont été modélisées. 
 
Les débits considérés dans le cadre de la modélisation hydraulique correspondent aux 
débits définis au sein du Tableau 5.  

5.2.2.4. Paramétrage du modèle 

 
Le tableau suivant permet de synthétiser les paramètres pris en compte.  

Tableau 6: Paramétrage du modèle 

Type de 
données 

théoriques 

Eléments pris 
en compte 

dans le 
modèle 

Justification du choix et sources 

Maillage 

Tronçon de 
projet divisé 
en 2 unités : 
- lit 
mineur  
défini en 
fonction des 
profils tracés à 
partir du 
relevé 
topographique 
transmis ; 
- lit 
majeur  
maille 
hexagonale, 
résolution 7 à 
15 m suivant 
les secteurs. 

mposé de 1500 mailles  temps de simulation 
3 à 5 min  optimisation du temps de simulation vis-à-vis du 

niveau de détail. 
 
Lit mineur : 33 profils en travers et ouvrages de franchissements renseignés.   
 
Lit majeur : maille hexagonale pour définir la multitude des directions 
possibles des écoulements. La résolution de la maille est cohérente avec la 
résolution des points topographiques levés.  

Emprise 
du modèle 

Cf. § 5.2.2 
es disponibles (relevés 

topographiques du géomètre). 
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Débits 
 
Cf. § 4.2 

 
Cf. analyse hydrologique : utilisation de la méthode rationnelle.  

les éventuelles pertes liées à des débordements pouvant avoir lieu en amont.  
 
Le modèle hydraulique réalisé comprend  
 

 
 

Donnée de 
calage 

Aucune 
donnée 
disponible 

- 
 

Coefficient 
de 

Manning 

 
 
Lit mineur n = 
0.027, 
Berge,  
rive gauche = 
0.030 
rive droite = 
0.035 
 
Section 
busée : 0.015 
 
Lit majeur = 
0.04 à 0.08 
 
 

En fonction des différentes types de revêtement des ouvrages, il est possible 
de définir leur rugosité et donc leur capacité de transit. La rugosité des 
matériaux se retranscrit au  
 

coefficient de rugosité (coefficient de Manning). 
 
Il existe cependant des tables bibliographiques. Nous nous sommes basés 
sur la table énoncée dans « Diagnostic, aménagement et gestion des 
rivières » de G. DEGOUTTE ; 2012 et Chow 1959. 
 
Pour le lit mineur, suite à nos observations de terrain, nous avons pris en 
compte un lit rectiligne présentant une section uniforme et entretenu 
composée de gravier 027.  
 
Pour les berges, la rugosité varie selon les tronçons, à savoir :  
Rive gauche : herbe tondue, soit n=0.03,  
Rive droite : herbe haute, soit n= 0.035, 
 
Pour le lit majeur, nous avons retenu n=0.04 pour les zones en prairie et 
n=0.08 pour les espaces urbanisés. 
 

Condition 
aux limites 

Niveau fixe : 2 
m NGF 

Il convient de prendre en compte le niveau de la mer dans des conditions 
centennales à savoir 2 m NGF.  
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5.2.2.5. Résultats _ état actuel 

5.2.2.5.1.Préambule 

Il est à noter que les résultats présentés dans les paragraphes suivants reflètent la 
situation actuelle 
réalisé considère que les débits ne sont pas écrêtés en amont . 

5.2.2.5.1.Capacité de transit du ruisseau  Modèle 1D 

5.2.2.5.1.1.Épisode décennal  Modèle 1D 

 
Les figures ci-dessous permettent s profils en long des ruisseaux pour un épisode de 
période de retour 10 ans.  
 

 

Figure 14  Profil en long 1, Qpointe (T=10ans) 
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Figure 15  Profil en long 2, Qpointe (T=10ans) 

 

Figure 16  Profil en long 3, Qpointe (T=10ans) 

 
ique les figures précédentes, le profil en long 1 est insuffisant dés un épisode de 

période de retour décennal.  Seulement 19 m3

débordements au sein des jonctions présentes au droit du profil en long 1, les ruissellements 
lit majeur. Ces éléments seront détaillés analyse du modèle 2D. 
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5.2.2.5.1.1.Épisode centennal  Modèle 1D 

 
Les figures ci-dessous permettent s profils en long des ruisseaux pour un épisode de 
période de retour 100 ans.  

 

Figure 17  Profil en long 1, Qpointe (T=100ans) 

 

Figure 18  Profil en long 2, Qpointe (T=100ans) 
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Figure 19  Profil en en long 3, Qpointe (T=100ans) 

 
s, les profils en travers 1 et 2 sont insuffisants pour un 

épisode de période de retour centennal.  Seulement 30 m3

Lors des débordements au sein des jonctions présentes au droit des profils 1 et 2, les 

2D. 
 

5.2.2.5.1.1.Conclusion analyse 1D 

insuffisantes dès un épisode de période de retour 10 ans. Ceci est cohérent avec le 
fonctionnement classique d

ans.  
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5.2.2.5.2.  

5.2.2.5.2.1.Épisode décennal  Modèle 2D 

 
Comme mis en évidence précédemment, des débordements ont lieu dès un épisode de période 
de retour 10 ans. Nous avons étudié pour un épisode de période de retour 10 ans, les différents 

débordements sur le secteur étudié. Ces points sont classés par ordre chronologique, 1 indiquant 
le premier point de débordement.  

 

Figure 20  Analyse chronologique des débordements  10 ans - EI 

es débordements ont lieu rapidement vers le bassin 
existant (noté 1) et vers la chaussée notée 2 au droit du ponceau piéton existant (cf. Figure 8). 
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nt élevées (1 à 2 m/s).  
 
Les figures ci-dessous permettent Figure 13) les zones 

 
 

 Hauteur  
 
 

 
 

Figure 21  Hauteur  T = 10 ans - EI 
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 Vitesse 

 
Figure 22  Vitesse  T = 10 ans - EI 
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 Carte  

 

obtenues par modélisation hydraulique. 
 
Le tableau suivant présente le zonage réalisé. 
 

Tableau 7   extrait des PPRI 

Représentation Zonage Description 

 B1 :  
 

- h < 1 m et  v < 0.5 m/s 
 

 B2 :  

 
- h < 0.5 m et  0.5 m/s < v < 1 m/s 

 
 

 R2 :  

 
 

 
- 1 m < h < 2 m et v < 0.5 m/s ; 
- 0.5 < h < 1 m et 0,5 m/s < v < 1 m/s; 
 

 R1 :  

 
 

 
- h> 2 m; 
- h > 1 m et v > 0,5 m/s ; 
- v > 1 m/s; 
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Figure 23   T = 10 ans - EI 

 et très ponctuellement fort du fait de 
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5.2.2.5.2.2.Épisode trentennal  Modèle 2D 

 

étudié pour un épisode de période de retour 30 ans. Ces points sont classés par ordre 
chronologique, 1 indiquant le premier point de débordement.  

 

Figure 24  Analyse chronologique des débordements  30 ans - EI 

Comme pour un épisode pluvieux de période de retour 10 ans, les débordements ont lieu 
rapidement vers le bassin existant (noté 1) et vers la chaussée notée 2 au droit du ponceau piéton 
existant (cf. Figure 8). 
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Les figures ci-dessous permettent Figure 13) les zones 

ulement pour un épisode trentennal.  
 

 Hauteur  

 
 

Figure 25  Hauteur  T = 30 ans - EI 
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 Vitesse 

 

 
Figure 26  Vitesse  T = 30 ans-EI 
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 C  

 

obtenues par modélisation hydraulique. 
 
Le tableau suivant présente le zonage réalisé. 
 

Tableau 8  Classification des zones d  

Représentation Zonage Description 

 B1 :  
 

- h < 1 m et  v < 0.5 m/s 
 

 B2 :  

 
- h < 0.5 m et  0.5 m/s < v < 1 m/s 

 
 

 R2 :  

 
 

 
- 1 m < h < 2 m et v < 0.5 m/s ; 
- 0.5 < h < 1 m et 0,5 m/s < v < 1 m/s; 
 

 R1 :  

 
 

 
- h> 2 m; 
- h > 1 m et v > 0,5 m/s ; 
- v > 1 m/s; 
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Figure 27   T = 30 ans - EI 

 épisode de période de retour 30 ans, du fait de 
élevée  (globalement inférieure à 

0.20m et ponctuellement supérieure à 0.30m) nt. La figure suivante 
ponctuellement les hauteurs  
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Figure 28  Zoom, données brutes hauteur/vitesse  T = 30 ans - EI 
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5.2.2.5.3. Épisode centennal  Modèle 2D 

 
ébordements sur le secteur 

étudié pour un épisode de période de retour 100 ans. Ces points sont classés par ordre 
chronologique, 1 indiquant le premier point de débordement.  

 

Figure 29  Analyse chronologique des débordements  100 ans -EI 

décennal et trentennal.  
 
Les figures ci-dessous permettent Figure 13) les zones 
inondable ulement pour un épisode centennal.  
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 Hauteur  

 

Figure 30  Hauteur  T = 100 ans - EI 
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 Vitesse 

 

 
 

Figure 31  Vitesse  T = 100 ans -EI 
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obtenues par modélisation hydraulique. 
 
Le tableau suivant présente le zonage réalisé. 
 

 
Figure 32   T = 100 ans -EI 

ique la figure précédente, pour un épisode de période de retour 100 ans, du fait de 
élevée nt. 

sur certaines zones. 
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Figure 33  Données brutes hauteur/vitesse  T = 100 ans -EI 

 
 figures précédentes

élevées. 
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5.3. Revue du projet 

 
D  concerne les aménagements suivants :  

- AP 291 : le confortement de la berge afin de soutenir la propriété voisine (décision du 
tribunal) ainsi que un parking de stationnement lié au projet immobilier 
décrit ci-dessus surélevé. Les éléments concernant le dimensionnement géotechnique de 

confortement des berges ont été définis par une étude géotechnique. Lors de 
s, un recalibrage 

9 m de large.  
 

- AP 48 et 46 
en copropriété,  

 
De plus, et comme mis en évidence précédemment, certains ouvrages hydrauliques constituent 
des verrous hydrauliques via des restrictions de section. Ainsi, il est prévu de :  

-  
- Supprimer le ponceau piéton (remplacement par une passerelle surélevée piétonne).  

 
Les projets sont présentés sommairement sur le schéma ci-dessous :  
 

 
Figure 34  Présentation sommaire des projets 
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Nous avons donc ajusté le modèle hydraulique afin de prendre en compte :  

- La suppression des verrous hydrauliques,  
- L  via la 

mise en place de gabions.  
 

5.3.1.1. Paramétrage du modèle  état projet 

 
Le tableau suivant permet de synthétiser les paramètres pris en compte.  
 

Tableau 9: Paramétrage du modèle 

Type de 
données 

théoriques 

Eléments pris en compte dans le 
modèle 

Justification du choix et sources 

Maillage Identique EI  

Topographie 

 

Modification de la section pour recalibrage. Mise en 
place de gabion  géotechnique 

Emprise du 
modèle 

Identique EI  

Débits 
 
Identique EI 

 
 
 

Donnée de 
calage 

Identique EI 
- 

 

Coefficient 
de Manning 

 
 
Gabion : 0.027 
 
 

Cohérent avec les caractéristiques des gabions.   
 

Condition 
aux limites 

Identique EI  
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5.3.1.2. Résultats _ projet 

5.3.1.2.1.Préambule 

Il est à noter que les résultats présentés dans les paragraphes suivants reflètent la 
situation projetée 

prise du modèle. 
 

5.3.1.2.2. projet 

5.3.1.2.2.1.Épisode décennal  Modèle 2D 

 

 
 
Les figures ci-dessous permettent Figure 13) les zones 

 
 

 Hauteur  
 



DOSSIER ERG 18MEE240Ab/ENV/MR/CB/43120 
ANALYSE HYDROLOGIQUE ET HYDRAULIQUE  RUISSEAU DE CAVALIERE 
SCI LE JARDIN DU LAYET  LE LAVANDOU (83) PAGE 49 
 

 
Figure 35  Hauteur  T = 10 ans - EP
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 Vitesse 

 
 
 

Figure 36  Vitesse  T = 10 ans - EP 
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obtenues par modélisation hydraulique. 
 
Le tableau suivant présente le zonage réalisé. 
 

Tableau 10   

Représentation Zonage Description 

 B1 :  
 

- h < 1 m et  v < 0.5 m/s 
 

 B2 :  

 
- h < 0.5 m et  0.5 m/s < v < 1 m/s 

 
 

 R2 :  

 
es conditions suivantes est remplie : 

 
- 1 m < h < 2 m et v < 0.5 m/s ; 
- 0.5 < h < 1 m et 0,5 m/s < v < 1 m/s; 
 

 R1 :  

 
 

 
- h> 2 m; 
- h > 1 m et v > 0,5 m/s ; 
- v > 1 m/s; 
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Figure 37  Car  T = 10 ans-EP 
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5.3.1.2.2.2.Épisode trentennal  Modèle 2D 

 
Bien que moins importants par rapport 

 
 
Les figures ci-dessous permettent Figure 13) les zones 
inondables ainsi que les haute  
 

 Hauteur  
 

 
Figure 38  Hauteur  T = 30 ans - EP 
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 Vitesse 

 
 

Figure 39  Vitesse  T = 30 ans - EP 
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obtenues par modélisation hydraulique. 
 
Le tableau suivant présente le zonage réalisé. 
 

Tableau 11   

Représentation Zonage Description 

 B1 :  
 

- h < 1 m et  v < 0.5 m/s 
 

 B2 :  

 
- h < 0.5 m et  0.5 m/s < v < 1 m/s 

 
 

 R2 :  

 
 

 
- 1 m < h < 2 m et v < 0.5 m/s ; 
- 0.5 < h < 1 m et 0,5 m/s < v < 1 m/s; 
 

 R1 :  

 
ions suivantes est remplie : 

 
- h> 2 m; 
- h > 1 m et v > 0,5 m/s ; 
- v > 1 m/s; 
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Figure 40   T = 30 ans 
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Figure 41  Zoom 1, données brutes hauteur/vitesse  T = 30 ans -EP 
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Figure 42  Zoom 2, données brutes hauteur/vitesse  T = 30 ans - EP 
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5.2.2.5.3. Épisode centennal  Modèle 2D 

 

et projeté.  
 
Les figures ci-dessous permettent Figure 13) les zones 

 
 

 Hauteur  

 
Figure 43  Hauteur  T = 100 ans -EP 
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 Vitesse 

 
 

Figure 44  Vitesse  T = 100 ans -EP 
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obtenues par modélisation hydraulique. 
 

 
Figure 45   T = 100 ans -EP 

nt. 

sur certaines zones. 
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Figure 46  Zoom 1, données brutes hauteur/vitesse  T = 100 ans - EP 

 
De plus, il est importa
en évidence concernent les éléments au sol. Le parking projeté sera sur pilotis ainsi que 
les immeubles soient hors zone inondable.  
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Figure 47  Zoom 2, données brutes hauteur/vitesse  T = 100 ans -EP 

 

élevées. 
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5.1.  

 
 

s 
 

 
Pour mémoire, les aménagements hydrauliques consistent à élargir la section aval et conforter les 
berges ainsi que supprimer certains verrous hydrauliques. (cf. Figure 34) 
 

- Épisode décennal :  

 
Figure 48  Analyse incidence  décennal  
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écédente, les aménagements réalisés par la SCI le Jardin du 

épisode de période de retour 10 ans.  
 
 
 

- Épisode trentennal :  

 
Figure 49  Analyse incidence  trentennal 

 

zone inondable, les aménagements de la SCI LE JARDIN DU LAYET permettent majoritairement 
ulement. (cf. figures suivantes). 
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Figure 50  Analyse incidence  trentennal 

 

fortement réduite par les aménagements de la SCI LE JARDIN DU LAYET, ils permettent 
 de quelques 

centimètres. 
zone considérée sans enjeux.  



DOSSIER ERG 18MEE240Ab/ENV/MR/CB/43120 
ANALYSE HYDROLOGIQUE ET HYDRAULIQUE  RUISSEAU DE CAVALIERE 
SCI LE JARDIN DU LAYET  LE LAVANDOU (83) PAGE 67 
 
 

- Épisode centennal :  
 

 
Figure 51  Analyse incidence  centennal 

 

aménagements hydrauliques de la SCI Le JARDIN DU LAYET vis-à- ode 
de retour 100 ans. De plus, au sein des figures suivantes, nous avons quantifié mailles par mailles 
les améliorations.  
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Figure 52  Analyse incidence  zoom 1 hauteur  100 ans 
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Figure 53  Analyse incidence  zoom 2 hauteur  100 ans 

 

réduite. 
 
Des augmentation de manière très localisée.
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5.2. Analyse de la sensibilité et définition des incertitudes du modèle 

 

5.2.1. Analyse des limites du modèle proposé 

 
Le modèle présente plusieurs limites qui sont inhérentes à : 
 

 TOPOGRAPHIE 
 

o L
topographiques. 
 

 CALAGE 
 

o Pas de données de calage disponibles 
tranche ferme de notre prestation. 

 
 HYPOTHESES DE MODELISATION 

 
o L

sont pas écrêtés en amont 
des débits à tendance à les surestimer, 
 

o Le phénomène de vague, induit par la rupture  , 
 

o ,  
 

o Niveau de la mer retenu à 2 m NGF. 
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6 .  C O N C L U S I O N  

 
L modélisation hydraulique effectuée dans le cadre de la 
présente étude met en évidence le risque inondation existant et projeté sur le terrain de la SCI LE 
JARDIN DU LAYET.  
 

ans, 30 ans et 100 ans.  
 

ique prend en compte une approche sécuritaire sur le projet en visant à 
surestimer les débits. En effet, aucun écrêtement 
calcul retenue est majorante.  
 

les risques de submersion marine pour un épisode de référence).  
 

n évidence que les aménagements de la SCI 
LE JARDIN DU LAYET, à savoir la suppression des verrous hydrauliques ainsi que le 

inondable.  
 
En parallèle et en connaissance du risque, la SCI LE JARDIN DU LAYET propose des 

surélevé  
 

prendront en compte la présente étude de risque.  
 

 
 
 

 
 
 
Marie AUBERT ROBIN 
Chef de projets 
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BV1
ETAT ACTUEL - 10 ans

Type* ha

Zone urbanisée - 43 0.70 30
Espaces verts/foret pentue EV 154 0.25 39
Espaces verts faible pente 33 0.10 3

Total - 230 0.31 72

BV1
ETAT ACTUEL - 30 ans

Type* ha

Zone urbanisée - 43 0.75 32
Espaces verts/foret pentue EV 154 0.35 54
Espaces verts faible pente 33 0.20 7

Total - 230 0.40 93

BV1
ETAT ACTUEL - 100 ans

Type* ha

Zone urbanisée - 43 0.90 39
Espaces verts/foret pentue EV 154 0.55 85
Espaces verts faible pente 33 0.40 13

Total - 230 0.59 137

Aménagements

Superficie
Coeff. de

ruissellement

Superficie
pondérée
(surface
active)

COEFFICIENT DE RUISSELLEMENT - ETAT ACTUEL - BV1

Calculs BV

Calculs BV

Aménagements

Superficie

Coeff. de
ruissellement

Superficie
pondérée
(surface
active)

Calculs BV

Aménagements

Superficie
Coeff. de

ruissellement

Superficie
pondérée
(surface
active)



BV2
ETAT ACTUEL - 10 ans

Type* ha

Zone urbanisée - 30 0.70 21
Espaces verts/foret pentue EV 320 0.25 80
Espaces verts faible pente 40 0.10 4

Total - 390 0.27 105

BV2
ETAT ACTUEL - 30 ans

Type* ha

Zone urbanisée - 30 0.75 23
Espaces verts/foret pentue EV 320 0.35 112
Espaces verts faible pente 40 0.20 8

Total - 390 0.37 143

BV2
ETAT ACTUEL - 100 ans

Type* ha

Zone urbanisée - 30 0.90 27
Espaces verts/foret pentue EV 320 0.55 176
Espaces verts faible pente 40 0.40 16

Total - 390 0.56 219

Aménagements

Superficie
Coeff. de

ruissellement

Superficie
pondérée
(surface
active)

Calculs BV

COEFFICIENT DE RUISSELLEMENT - ETAT ACTUEL - BV2

Calculs BV

Aménagements

Superficie

Coeff. de
ruissellement

Superficie
pondérée
(surface
active)

Calculs BV

Aménagements

Superficie
Coeff. de

ruissellement

Superficie
pondérée
(surface
active)



BV3
ETAT ACTUEL - 10 ans

Type* ha

Zone urbanisée - 5 0.70 4
Espaces verts/foret pentue EV 0 0.25 0
Espaces verts faible pente 0 0.10 0

Total - 5 0.70 4

BV3
ETAT ACTUEL - 30 ans

Type* ha

Zone urbanisée - 5 0.75 4
Espaces verts/foret pentue EV 0 0.35 0
Espaces verts faible pente 0 0.20 0

Total - 5 0.75 4

BV3
ETAT ACTUEL - 100 ans

Type* ha

Zone urbanisée - 5 0.90 5
Espaces verts/foret pentue EV 0 0.55 0
Espaces verts faible pente 0.40 0

Total - 5 0.90 5

Superficie
Coeff. de

ruissellement

Superficie
pondérée
(surface
active)

Aménagements

Calculs BV

COEFFICIENT DE RUISSELLEMENT - ETAT ACTUEL - BV3

Calculs BV

Aménagements

Superficie

Coeff. de
ruissellement

Superficie
pondérée
(surface
active)

Calculs BV

Aménagements

Superficie
Coeff. de

ruissellement

Superficie
pondérée
(surface
active)



BV4
ETAT ACTUEL - 10 ans

Type* ha

Zone urbanisée - 8 0.70 6
Espaces verts/foret pentue EV 0 0.25 0
Espaces verts faible pente 0 0.10 0

Total - 8 0.70 6

BV4
ETAT ACTUEL - 30 ans

Type* ha

Zone urbanisée - 8 0.75 6
Espaces verts/foret pentue EV 0 0.35 0
Espaces verts faible pente 0 0.20 0

Total - 8 0.75 6

BV4
ETAT ACTUEL - 100 ans

Type* ha

Zone urbanisée - 8 0.90 7
Espaces verts/foret pentue EV 0 0.55 0
Espaces verts faible pente 0.40 0

Total - 8 0.90 7

Coeff. de
ruissellement

Superficie
pondérée
(surface
active)

Aménagements

Superficie

Calculs BV

COEFFICIENT DE RUISSELLEMENT - ETAT ACTUEL - BV4

Calculs BV

Aménagements

Superficie

Coeff. de
ruissellement

Superficie
pondérée
(surface
active)

Calculs BV

Aménagements

Superficie
Coeff. de

ruissellement

Superficie
pondérée
(surface
active)



BV5
ETAT ACTUEL - 10 ans

Type* ha

Zone urbanisée - 0 0.70 0
Espaces verts/foret pentue EV 4 0.25 1
Espaces verts faible pente 7 0.10 1

Total - 11 0.15 2

BV5
ETAT ACTUEL - 30 ans

Type* ha

Zone urbanisée - 0 0.75 0
Espaces verts/foret pentue EV 4 0.35 1
Espaces verts faible pente 7 0.20 1

Total - 11 0.25 3

BV5
ETAT ACTUEL - 100 ans

Type* ha

Zone urbanisée - 0 0.90 0
Espaces verts/foret pentue EV 4 0.55 2
Espaces verts faible pente 7 0.40 3

Total - 11 0.45 5

Superficie
pondérée

(surface active)
Aménagements

Superficie
Coeff. de

ruissellement

Calculs BV

COEFFICIENT DE RUISSELLEMENT - ETAT ACTUEL - BV5

Calculs BV

Aménagements

Superficie

Coeff. de
ruissellement

Superficie
pondérée

(surface active)

Calculs BV

Aménagements

Superficie
Coeff. de

ruissellement

Superficie
pondérée

(surface active)



BV6
ETAT ACTUEL - 10 ans

Type* ha

Zone urbanisée - 6 0.70 4
Espaces verts/foret pentue EV 0 0.25 0
Espaces verts faible pente 0 0.10 0

Total - 6 0.70 4

BV6
ETAT ACTUEL - 30 ans

Type* ha

Zone urbanisée - 6 0.75 5
Espaces verts/foret pentue EV 0 0.35 0
Espaces verts faible pente 0 0.20 0

Total - 6 0.75 5

BV6
ETAT ACTUEL - 100 ans

Type* ha

Zone urbanisée - 6 0.90 5
Espaces verts/foret pentue EV 0 0.55 0
Espaces verts faible pente 0 0.40 0

Total - 6 0.90 5

Aménagements

Superficie
Coeff. de

ruissellement

Superficie
pondérée
(surface
active)

Calculs BV

Calculs BV

Aménagements

Superficie
Coeff. de

ruissellement

Superficie
pondérée
(surface
active)

COEFFICIENT DE RUISSELLEMENT - ETAT ACTUEL - BV6

Calculs BV

Aménagements

Superficie

Coeff. de
ruissellement

Superficie
pondérée
(surface
active)
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C O N D I T I O N S  G E N E R A L E S  

1. Avertissement, préambule 
Toute commande et ses avenants éventuels impliquent de la part du co-contractant, ci-après dénommé « le Client », signataire du 
contrat et des avenants, acceptation sans réserve des présentes conditions générales. 
Les présentes conditions générales prévalent sur toutes autres, sauf conditions particulières contenues dans le devis ou dérogation 

Prestataire. 
2. Déclarations obligatoires à la charge du Client, (DT, DICT, ouvrages exécutés) 
Dans tous les cas, la responsabilité du Prestataire ne saurait être engagée en cas de dommages à des ouvrages publics ou privés (en 

i auraient pas été signalés par écrit 
préalablement à sa mission. 
Conformément au décret n° 2011-
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, 

 résultats des 
investigations complémentaires consécutifs à sa Déclaration de projet de Travaux (DT). Ces informations sont indispensables pour 

certitude 
ou de complexité pour la localisation des réseaux sur domaine public, il pourra être nécessaire de faire réaliser, à la charge du Client, 
des fouilles manuelles pour les repérer. Les conséquences et  la responsabilité de toute détérioration de ces réseaux par sui
mauvaise communication sont à la charge exclusive du Client. 

-
-

 types de déclaration. 
3. Cadre de la mission, objet et nature des prestations, prestations exclues, limites de la mission 
Le terme « prestation » désigne exclusivement les prestations énumérées dans le devis du Prestataire. Toute prestation différente de 

ens 
actuels de son art, à des recherches consciencieuses et à fournir les indications qu'on peut en attendre. Son obligation est une 
obligation de moyen et non de résultat au sens de la jurisprudence actuelle des tribunaux. Le Prestataire réalise la mission dans les 
strictes limites de sa définition donnée dans son offre (validité limitée à trois mois à compter de la date de son établissement), 
confirmée par le bon de commande ou un contrat  signé du Client.  

 contexte 
environnemental. Seule une étude environnementale spécifique comprenant des investigations adaptées permettra de détecter une 
éventuelle contamination des sols et/ou des eaux souterraines. 

le devis ; dans ce cas, la 
 

Par référence à la norme NF P 94-
impérativement par des ingénieries compétentes chacune des missions géotechniques (successivement G1, G2, G3 et G4 et les 

s est 

hnicien 
uniquement dans le cadre strict des objectifs ponctuels fixés et acceptés. Si le Prestataire déclare être titulaire de la certification ISO 
9001, le Client agit de telle sorte que le Prestataire puisse respecter les dispositions de son système qualité dans la réalisation de sa 
mission.  
4. Plans et documents contractuels 
Le Prestataire réalise la mission conformément à la réglementation en vigueur lors de son offre, sur la base des données 

nsmission ou 
 

 
raient 

engager le Prestataire. Sauf stipulation contraire, il ne sera pas appliqué de pénalités de retard et si tel devait être le cas elles seraient 
plafonnées à 5% de la commande. En toute hypothèse, la responsabilité du Prestataire est dégagée de plein droit en cas 

ure ou 
s exceptionnelles) et 

 la 
commande ou les rendant impossibles. 

contrat de négoce passé par le Client ou le Prestataire avec un autre Prestataire. 
 

Toutes les r 
es 

a  des 
achés, 

de 
matériaux amiantés.  Le Client s'engage à communiquer les règles pratiques que les intervenants doivent respecter en matière de 
santé, sécurité et respect de l'environnement : il assure en tant que de besoin la formation du personnel, notamment celui du 
Prestataire, entrant dans ces domaines, préalablement à l'exécution de la mission. Le Client sera tenu responsable de tout dommage 
corporel, matériel ou immatériel dû à une spécificité du site connue de lui et non clairement indiquée au Prestataire avant toutes 
interventions.  

plates-formes ou grutage nécessaires aux matériels utilisés sont à la charge du Client. 
s ouvrages 

exis  de son exécutant. Les remises en état, réparations ou indemnisations 
correspondantes sont à la charge du Client.  
7. Implantation, nivellement des sondages 
Au cas où l'implantation des sondages est imposée par le Client ou son conseil, le Prestataire est exonéré de toute responsabilité 
dans les événements consécutifs à ladite implantation. La mission ne comprend pas les implantations topographiques permettant de 

 
ou de 

indicatif. Seules font foi les profondeurs mesurées depuis le sommet des sondages et 
comptées à partir du niveau du sol au moment de la réalisation des essais. Pour que ces altitudes soient garanties, il convie
soient relevées par un Géomètre Ex
terrain. 
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8. Hydrogéologie 

n 
moment précis. En dépit de la qualité de l'étude, les aléas suivants subsistent, notamment la variation des niveaux d'eau en relation 
avec la météo ou une modification de l'environnement des études. Seule une étude hydrogéologique spécifique permet de déterminer 
les amplitudes de variation de ces niveaux, les cotes de crue et les PHEC (Plus Hautes Eaux Connues). 

 
re a été amené à faire une ou des hypothèses sur le projet, il 

appartient au Client de lui communiquer par écrit ses observations éventuelles sans quoi, il ne pourrait en aucun cas et pour quelque 
ude dans ces conditions.  

, et 
 inéluctables à cette science 

naturelle. En dépit de la qualité de l'étude, des incertitudes subsistent du fait notamment du caractère ponctuel des investigations, de 
la variation d'épaisseur des remblais et/ou des différentes couches, de la présence de vestiges enterrés. Les conclusions 

ou du fait 
uverte des terrains. Si un caractère évolutif 

particulier a été mis en lumière (notamment glissement, érosion, dissolution, remblais évolutifs, tourbe), l'application des 
recommandations du rapport nécessite une actualisation à chaque étape du projet notamment s'il s'écoule un laps de temps important 

 
et). 

conclusions du rapport) et les incidents importants survenus au cours des travaux (notamment glissement, dommages aux avoisinants 
ou aux existants) doivent obligatoirement être portés à la connaissance du Prestataire ou signalés aux géotechniciens chargés des 

 
 

10. Rapport de mission, réception des travaux, fin de mission, délais de validation des documents par le client 
A défaut de clauses spécifiques contractuelles, la remise du dernier document à fournir dans le cadre de la mission fixe le terme de la 
mission. La date de la fin de mission est celle de l'approbation par le Client du dernier document à fournir dans le cadre de la mission. 

 est considérée implicite en cas de silence. La fin 
de la mission donne lieu au paiement du solde de la mission.   
11. Réserve de propriété, confidentialité, propriété des études, diagrammes 
Les coupes de sondages, plans et documents établis par les soins du Prestataire dans le cadre de sa mission ne peuvent être utilisés, 
publiés ou reproduits par des tiers sans son autorisation. Le Client ne devient propriétaire des prestations réalisées par le Prestataire 

e information 
se rapportant au savoir-faire du 
dans le domaine public, sauf accord préalable écrit du Prestataire. Si dans le cadre de sa mission, le Prestataire mettait au point une 
nouvelle technique, celle-

 
12. Modifications du contenu de la mission en cours de réalisation 

déterminés en fonction des éléments communiqués par le client et ceux recueillis lors d
 au projet 

et à son environnement, à la législation et aux règlements, à des événements imprévus, survenant en cours de mission autorisent le 
 Client 

dans un délai de deux semaines à compter de la réception de la lett
sans 

 
13. Modifications du projet après fin de mission, délai de validité du rapport 
Le rapport constitue une synthèse de la mission définie par la commande. Le rapport et ses annexes forment un ensemble 

 constructeur ou 
 et pourra 

entraîner des poursuites judiciaires. La responsabilité du Prestataire ne saurait être engagée en dehors du cadre de la mission objet 
du rapport. Toute modification apportée au projet et à son environnement ou tout élément nouveau mis à jour au cours des travaux et 

 
ême 

notamment en cas de travaux de terrassements, de démolition ou de réhabilitation du site (à la suite d'une contamination des terrains 
et/ou de la nappe) modifiant entre autres les qualités mécaniques, les dispositions constructives et/ou la répartition de tout ou partie 
des   
1 antie 
Les prix unitaires s'entendent hors taxes. Ils sont majorés de la T.V.A. au taux en vigueur le jour de la facturation. Ils sont établis aux 

 mois. Au-
 SYNTEC », l'Indice de base étant celui du mois de l'établissement du devis. 

 
sont 

établies. Lors de la passation de la commande ou de la signature du contrat, le Prestataire peut exiger un acompte dont le montant est 
défini dans les conditions particulières et correspond à un pourcentage du total estimé des honoraires et frais correspondants à 

. Le montant de cet acompte est déduit de la facture ou du décompte final. En cas de sous-traitance dans le 

conformément à la loi n°75-1334 du 31/12/1975. 
 la date 

de règlement figurant sur la facture, il sera appliqué à compter dudit jour et de plein droit, un int
appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de refinancement la plus récente majorée de 10 points de pourcentage. 

r suivant la date de règlement figurant sur la 
facture.  
En sus de ces pénalités de retard, le Client sera redevable de plein droit des frais de recouvrement exposés ou d'une indemnité 

 
Un désaccord quelconque ne saurait constituer un motif de non paiement des prestations de la mission réalisées antérieurement. La 
compensation est formellement exclue : le Cli  
15. Résiliation anticipée 

tuit ou de 
circonstances indépendantes du Prestataire, celui-

tions, 
et 8 jours après la mise en demeure visant la présente clause résolutoire demeurée sans effet, le contrat peut être résilié de plein 

restataire au jour de 
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son terme. 
16. Répartition des risques, responsabilités et assurances 

fissuré, les 
revêtements ap

-à-
on de la mission spécifiquement confiée. Tout élément nouveau connu du Client après la fin de la mission doit être 

communication des élé
-respect de ses 

-
fait que toute estimation de quantités faite à partir de données obtenues par prélèvements ou essais ponctuels sur le site objet des 

mages et 
intérêts forfaitaires, libératoires et exclusifs de toute autre sanction ou indemnisation.  
Assurance décennale obligatoire 

igation 
-1 du Code des assurances. Conformément aux usages et aux capacités du marché de 

ouvrages dont la 15 
 et 

accepte, d
souscrire à ses frais un Contrat Collectif de Responsabilité Décennale (CCRD), contrat dans lequel le Prestataire sera expressément 
mentionné parmi les bénéficiaires. Le client prendra en charge toute éventuelle surcotisation qui serait demandée au Prestataire par 

uels sont 
exclus du présent contrat et doivent faire l'objet d'une cotation particulière. 

  A défaut de respecter ces 
engagements, le client en supportera les conséquences financières (notamment en cas de défaut de garantie du Prestataire, qui 

 
surance 

Les ouvrages dont la valeur HT (travaux et honoraires compris) excède un montant de 6 000 
 000 onsabilité 

a à son 
els le Prestataire 

participe ne sont pas applicables aux missions portant sur des ouvrages d'infrastructure linéaire, c'est-à-dire routes, voies ferrées, 
tramway, etc. En revanche, elles demeurent applicables lorsque sur le tracé linéaire, la/les mission(s) de l'assuré porte(nt) sur des 
ouvrages précis tels que ponts, viaducs, échangeurs, tunnels, tranchées couvertes... En tout état de cause, il appartiendra au client de 
prendre en charge toute éventuelle sur cotisation qui serait demandée au prestataire par rapport aux conditions de base de son 

portées 
 

est responsable de ses prestations dont la défectuosité lui est imputable. Le Prestataire sera garanti en totalité par le Client contre les 
conséquences de toute r

-delà du montant de responsabilité visé ci-dessous pour le cas des 
prestations déf
limitée à trois fois le montant de ses honoraires sans  pour autant excéder les garanties délivrées par son assureur, et ce pour les 
domm ne 
sera pas responsable des dommages immatériels consécutifs ou non à un dommage matériel tels que, notamment, la perte 

de 
 

17. Cessibilité de contrat 
Le Client reste redevable du paiement de la facture sans pouvoir opposer à quelque titre que ce soit la cession du contrat, la 

-  
18. Litiges 

trat, seul le droit français est applicable. Seules les juridictions du ressort du 
e 

défendeurs.  
DOM10.6 - version I  07/01/14 
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION PROVENCE - ALPES - CÔTE D’AZUR 

FORMULAIRE D’EVALUATION SIMPLIFIEE 
DES INCIDENCES NATURA2000 

Par qui ? 
Ce formulaire est à remplir par le porteur du projet, en fonction des informations dont il 
dispose (cf. p. 9 : » ou trouver l’info sur Natura 2000? »). Il est possible de mettre des 
points d’interrogation lorsque le renseignement demandé par le formulaire n’est pas connu. 
Ce formulaire fait office d’évaluation des incidences Natura 2000 lorsqu’il permet de 
conclure à l’absence d’incidence. 

A quoi ça sert ?
Ce formulaire permet de répondre à la question préalable suivante : mon projet est-il 
susceptible d’avoir une incidence sur un site Natura 2000 ? Il peut notamment être utilisé 
par les porteurs de petits projets qui pressentent que leur projet n’aura pas d’incidence sur 
un site Natura 2000. 
Le formulaire permet, par une analyse succincte du projet et des enjeux, d’exclure toute 
incidence sur un site Natura 2000. Attention : si tel n’est pas le cas et qu’une incidence 
non négligeable est possible, une évaluation des incidences plus poussée doit être 
conduite. 

Pour qui ? 
Ce formulaire permet au service administratif instruisant le projet de fournir 
l’autorisation requise ou, dans le cas contraire, de demander de plus amples précisions sur 
certains points particuliers. 

Coordonnées du porteur de projet : 

Nom (personne morale ou physique) : SCI DU JARDIN DU LAYET 

Contact : Michel DENIZOT 

Commune et département : 83230 BORMES LES MIMOSAS

Adresse : 810 CHEMIN DES BERLES 

Téléphone : 04 94 71 09 14

Email : michel@piersanti.fr

Nom du projet : PROGRAMME IMMOBILIER 
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1 Description du projet, de la manifestation ou de l’intervention 

Joindre si nécessaire une description détaillée du projet, manifestation ou intervention sur papier 
libre en complément à ce formulaire. 

a. Nature du projet, de la manifestation ou de l’intervention 

Préciser le type d’aménagement envisagé (exemple : canalisation d’eau, création d’un pont, mise en 
place de grillages, curage d’un fossé, drainage, création de digue, abattage d’arbres, création d’un 
sentier, manifestation sportive, etc.).  

b. Localisation et cartographie  

Joindre dans tous les cas une carte de localisation précise du projet, de la manifestation ou de 
l’intervention (emprises temporaires, chantier, accès et définitives) sur une photocopie de carte 
IGN au 1/25 000e et un plan descriptif du projet (plan de masse, plan cadastral, etc.). 

Le projet est situé : 

Nom de la commune : LE LAVANDOU N° Département : 83

Lieu-dit : Boulevard de l’Hubac du Bleu

En site(s) Natura 2000 
n° de site(s) : ….………………….………… (FR93----)    
n° de site(s) : ….………………….………… (FR93----)    
… 

Hors site(s) Natura 2000    A quelle distance ? 
A 300 m du site n° de site(s) : Directive habitat « Iles d’Hyères » - FR9310020 et 
Directive oiseaux « Rade d’Hyères) - FR9301613

L’annexe A1.4 permet d’apprécier la localisation du site d’étude par rapport aux 
sites Natura 2000.  
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c. Etendue du projet, de la manifestation ou de l’intervention 

Emprises au sol temporaire et permanente de l’implantation ou de la manifestation (si 
connue) : ………… (m2) ou classe de surface approximative (cocher la case 
correspondante) : 

< 100 m² 1 000 à 10 000 m² (1 ha) 

100 à 1 000 m² > 10 000 m² (> 1 ha) 

- Longueur:  

- Emprises en phase chantier :  

- Aménagement(s) connexe(s) : 

d. Durée prévisible et période envisagée des travaux, de la 
manifestation ou de l’intervention : 

- Projet, manifestation : 
diurne 

nocturne

- Durée précise si connue :  

- Période précise si connue :  

- Fréquence :

chaque année 

chaque mois

autre (préciser) : Travaux ponctuels 

e. Entretien / fonctionnement / rejet 

Préciser si le projet ou la manifestation générera des interventions ou rejets sur le milieu durant sa 
phase d’exploitation (exemple : traitement chimique, débroussaillage mécanique, curage, rejet d’eau 
pluviale, pistes, zones de chantier, raccordement réseaux...). Si oui, les décrire succinctement 
(fréquence, ampleur, etc.). 

f. Budget 

Préciser le coût prévisionnel global du projet. 

Coût global du projet : ………………………………………………………………………………………..    
ou coût approximatif (cocher la case correspondante) : 

< 5 000   de 20 000  à 100 000  

de 5 000 à 20 000 > à 100 000  
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2           Définition de la zone d’influence (concernée par le projet) 

La zone d’influence est fonction de la nature du projet et des milieux naturels environnants. Les 
incidences d’un projet sur son environnement peuvent être plus ou moins étendues (poussières, 
bruit, rejets dans le milieu aquatique…). 
La zone d’influence est plus grande que la zone d’implantation. Pour aider à définir cette zone, il 
convient de se poser les questions suivantes : 

Cocher les cases concernées et délimiter cette zone d’influence sur la carte au 1/25 000ème ou au 
1/50 000ème. 

Rejets dans le milieu aquatique 

Pistes de chantier, circulation 

Rupture de corridors écologiques (rupture de continuité écologique pour les espèces) 

Poussières, vibrations, en phase travaux uniquement

Pollutions possibles, en phase travaux uniquement

Perturbation d’une espèce en dehors de la zone d’implantation 

Bruits 

Autres incidences …………………………………………………… 

Au vu de la nature du projet et de la durée des travaux, la zone d’incidence est 
limitée à 50 m autour de la zone d’étude.  

3           Etat des lieux de la zone d’influence 

Cet état des lieux écologique de la zone d’influence (zone pouvant être impactée par le projet) 
permettra de déterminer les incidences que peut avoir le projet ou manifestation sur cette zone. 

PROTECTIONS : 

D’après la cartographie GEO-IDE (ex. Carmen PACA), le projet est situé en : 

Réserve Naturelle Nationale

Réserve Naturelle Régionale

Parc National

Arrêté de protection de biotope

Site classé

Site inscrit

PIG (projet d’intérêt général) de protection

Parc Naturel Régional

ZNIEFF (zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique)

Réserve de biosphère

Site RAMSAR
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USAGES : 

Cocher les cases correspondantes pour indiquer succinctement quels sont les usages actuels et 
historiques de la zone d’influence. 

Aucun 

Pâturage / fauche 

Chasse 

Pêche 

Sport & Loisirs (VTT, 4x4, quads, escalade, vol libre…) 

Agriculture 

Sylviculture 

Décharge sauvage 

Perturbations diverses (inondation, incendie…) 

Cabanisation 

Construite, non naturelle  
Autre (préciser l’usage) : espace vert en friche 

MILIEUX NATURELS ET ESPECES : 

Renseigner les tableaux ci-dessous, en fonction de vos connaissances, et joindre une cartographie 
de localisation approximative des milieux et espèces. 

Afin de faciliter l’instruction du dossier, il est fortement recommandé de fournir quelques photos du 
site (sous format numérique de préférence). Préciser ici la légende de ces photos et reporter leur 
numéro sur la carte de localisation.  
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TABLEAU MILIEUX NATURELS : 

Cf. annexe suivante relative au passage de l’expert flore. 

TABLEAU ESPECES FAUNE, FLORE : 

Aucune espèce de faune ou de flore notable n’a été identifiée sur le site d’étude.  
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4 Incidences du projet 

Décrivez sommairement les incidences potentielles du projet dans la mesure de vos connaissances.  

Destruction ou détérioration d’habitat (= milieu naturel) ou habitat d’espèce (type 
d’habitat et surface) :  

Aucune espèce notable identifiée. 

Destruction ou perturbation d’espèces (lesquelles et nombre d’individus) : 

Aucune espèce notable identifiée. 

Perturbations possibles des espèces dans leurs fonctions vitales (reproduction, repos, 
alimentation…): 

Aucune espèce notable identifiée. 
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Ou trouver l’information sur Natura 2000 ? 

- Dans l’ « Indispensable livret sur l’évaluation des incidences Natura 2000 » : 

Sur le site internet de la DREAL : 
http://www.paca.ecologie.gouv.fr/-Les-outils- 

- Information cartographique CARMEN : 

Sur le site internet de la DREAL : 
http://carto.ecologie.gouv.fr/HTML_PUBLIC/Site%20de%20consultation/site.php?service_idx=25W
&map=environnement.map 

- Dans les fiches de sites région PACA : 

Sur le site internet Portail Natura 2000 :  
http://natura2000.environnement.gouv.fr/regions/REGFR82.html) 

- Dans le DOCOB (document d’objectifs) lorsqu’il est élaboré : 

Sur le site internet de la DREAL : 
www.paca.ecologie.gouv.fr/DOCOB

- Dans le Formulaire Standard de Données du site : 

Sur le site internet de l’INPN : 
http://inpn.mnhn.fr/isb/naturaNew/searchNatura2000.jsp 

- Auprès de l’animateur du site : 

Sur le site internet de la DREAL : 
http://www.paca.ecologie.gouv.fr/Participer 

- Auprès de la Direction Départementale des Territoires (et de la Mer) du 
département concerné : 

Voir la liste des DDT dans l’ «Indispensable livret sur l’évaluation des incidences Natura 2000» 
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A2.1 
C A L C U L  D E S  D E B I T S  D E  P O I N T E  

I N I T I A U X  E T  F I N A U X  



BV1
ETAT ACTUEL - 2 ans

Type* m²

Enrobé E 0 0.90 0
Espaces verts (i=2%) EV 12000 0.05 600

Total - 12000 0.05 600

BV1
ETAT ACTUEL - 10 ans

Type* m²
Enrobé E 0 0.95 0

Espaces verts (i=2%) EV 12000 0.10 1200
Total - 12000 0.10 1200

BV1

ETAT ACTUEL - 100 ans

Type* m²
Enrobé E 0 1.00 0

Espaces verts (i=2%) EV 12000 0.25 3000
Total - 12000 0.25 3000

Calculs BV

Calculs BV

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellement
Superficie pondérée 

(surface active)

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellement
Superficie pondérée 

(surface active)

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellement
Superficie pondérée 

(surface active)

Calculs BV

BV1



BV2
ETAT ACTUEL - 2 ans

Type* m²

Enrobé E 0 0.90 0
Espaces verts (i=2%) EV 900 0.05 45

Total - 900 0.05 45

BV2
ETAT ACTUEL - 10 ans

Type* m²
Enrobé E 0 0.95 0

Espaces verts (i=2%) EV 900 0.10 90
Total - 900 0.10 90

BV2

ETAT ACTUEL - 100 ans

Type* m²
Enrobé E 0 1.00 0

Espaces verts (i=2%) EV 900 0.25 225
Total - 900 0.25 225

BV2

Calculs BV

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellement
Superficie pondérée 

(surface active)

Calculs BV

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellement
Superficie pondérée 

(surface active)

Calculs BV

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellement
Superficie pondérée 

(surface active)



BV3
ETAT ACTUEL - 2 ans

Type* m²

Enrobé E 400 0.90 360
Espaces verts EV 0 0.05 0

Total - 400 0.90 360

BV3
ETAT ACTUEL - 10 ans

Type* m²
Enrobé E 400 0.95 380

Espaces verts EV 0 0.10 0
Total - 400 0.95 380

BV3

ETAT ACTUEL - 100 ans

Type* m²
Enrobé E 400 1.00 400

Espaces verts EV 0 0.30 0
Total - 400 1.00 400

BV3

Calculs BV

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellem
ent

Superficie pondérée 
(surface active)

Calculs BV

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellem
Superficie pondérée 

(surface active)

Calculs BV

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellem
Superficie pondérée 

(surface active)



BV4
ETAT ACTUEL - 2 ans

Type* m²

Enrobé E 0 0.90 0
Espaces verts (i=14%) EV 1600 0.05 80

Total - 1600 0.05 80

BV4
ETAT ACTUEL - 10 ans

Type* m²
Enrobé E 0 0.95 0

Espaces verts (i=14%) EV 1600 0.10 160
Total - 1600 0.10 160

BV4

ETAT ACTUEL - 100 ans

Type* m²
Enrobé E 0 1.00 0

Espaces verts (i=14%) EV 1600 0.30 480
Total - 1600 0.30 480

BV4

Calculs BV

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellement
Superficie pondérée 

(surface active)

Calculs BV

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellement
Superficie pondérée 

(surface active)

Calculs BV

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellement
Superficie pondérée 

(surface active)



BV1pA
ETAT PROJET - 2 ans

Type* m²
Toiture terrasse végétalisée TTv 0.30 0

Toiture terrasse gravillonnée TTg 0.55 0

Toiture T 2103 0.90 1892
Stationnements Egr 0 0.15 0

Dalle et rampe sur pilotis D 170 0.90 153
Chemin piéton St 374 0.50 187
Plage piscine Latte bois 0 0.50 0

Voirie E 0 0.90 0
Piscine Pi 0 0.00 0

Espaces verts EV 953 0.05 48
Total - 3600 0.63 2280

#NOM?

BV1pA
ETAT PROJET - 10 ans

Type* m²
Toiture terrasse végétalisée TTv 0 0.40 0

Toiture terrasse gravillonnée TTg 0 0.70 0

Toiture T 2103 1.00 2103
Stationnements Egr 0 0.25 0

Dalle et rampe sur pilotis D 170 0.95 162
Chemin piéton St 374 0.60 224
Plage piscine Latte bois 0 0.60 0

Voirie E 0 0.95 0
Piscine Pi 0 0.00 0

Espaces verts EV 953 0.10 95
Total - 3600 0.67 2422

BV1pA
ETAT PROJET - 100 ans

Type* m²
Toiture terrasse végétalisée TTv 0 0.90 0

Toiture terrasse gravillonnée TTg 0 0.90 0

Toiture T 2103 1.00 2103
Stationnements Egr 0 0.50 0

Dalle et rampe sur pilotis D 170 1.00 170
Chemin piéton St 374 0.80 299
Plage piscine Latte bois 0 0.80 0

Voirie E 0 1.00 0
Piscine Pi 0 0.00 0

Espaces verts EV 953 0.25 238
Total - 3600 0.73 2640

Calculs BV

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellement
Superficie pondérée 

(surface active)

Calculs BV

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellement
Superficie pondérée 

(surface active)

Calculs BV

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellement
Superficie pondérée 

(surface active)

BV1 PA - Bassin rétention



BV2
ETAT PROJET - 2 ans

Type* m²
Toiture terrasse végétalisée TTv 0.30 0

Toiture terrasse gravillonnée TTg 0.55 0

Toiture T 0 0.90 0
Stationnements Egr 754 0.15 113

Dalle et rampe sur pilotis NGr 0 0.90 0
Chemin piéton St 0 0.50 0
Plage piscine Gr 0 0.50 0

Voirie E 458 0.90 412
Piscine V 0 0.00 0

Espaces verts EV 388 0.05 19
Total - 1600 0.34 545

BV2
ETAT PROJET - 10 ans

Type* m²
Toiture terrasse végétalisée TTv 0 0.40 0

Toiture terrasse gravillonnée TTg 0 0.70 0

Toiture T 0 1.00 0
Stationnements Egr 754 0.25 189

Dalle et rampe sur pilotis NGr 0 0.95 0
Chemin piéton St 0 0.60 0
Plage piscine Gr 0 0.60 0

Voirie E 458 0.95 435
Piscine V 0 0.00 0

Espaces verts EV 388 0.10 39
Total - 1600 0.41 662

BV2
ETAT PROJET- 100 ans

Type* m²
Toiture terrasse végétalisée TTv 0 0.90 0

Toiture terrasse gravillonnée TTg 0 0.90 0

Toiture T 0 1.00 0
Stationnements Egr 754 0.50 377

Dalle et rampe sur pilotis NGr 0 1.00 0
Chemin piéton St 0 0.80 0
Plage piscine Gr 0 0.80 0

Voirie E 458 1.00 458
Piscine V 0 0.00 0

Espaces verts EV 388 0.25 97
Total - 1600 0.58 932

Calculs BV

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellement
Superficie 

pondérée (surface 

Calculs BV

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellement
Superficie 

pondérée (surface 

BV2p - Bassin rétention

Calculs BV

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellement
Superficie 

pondérée (surface 



BV1pB
ETAT PROJET - 2 ans

Type* m²
Toiture terrasse végétalisée TTv 0.30 0

Toiture terrasse gravillonnée TTg 0.55 0

Toiture T 0 0.90 0
Stationnements Egr 0 0.15 0

Dalle et rampe sur pilotis D 0 0.90 0
Chemin piéton St 38 0.50 19
Plage piscine Latte bois 310 0.50 155

Voirie E 0 0.90 0
Piscine Pi 90 0.00 0

Espaces verts EV 1912 0.05 96
Total - 2350 0.11 270

BV1pB
ETAT PROJET - 10 ans

Type* m²
Toiture terrasse végétalisée TTv 0 0.40 0

Toiture terrasse gravillonnée TTg 0 0.70 0

Toiture T 0 1.00 0
Stationnements Egr 0 0.25 0

Dalle et rampe sur pilotis D 0 0.95 0
Chemin piéton St 38 0.60 23
Plage piscine Latte bois 310 0.60 186

Voirie E 0 0.95 0
Piscine Pi 90 0.00 0

Espaces verts EV 1912 0.10 191
Total - 2350 0.17 400

BV1pB
ETAT PROJET - 100 ans

Type* m²
Toiture terrasse végétalisée TTv 0 0.90 0

Toiture terrasse gravillonnée TTg 0 0.90 0

Toiture T 0 1.00 0
Stationnements Egr 0 0.50 0

Dalle et rampe sur pilotis D 0 1.00 0
Chemin piéton St 38 0.80 30
Plage piscine Latte bois 310 0.80 248

Voirie E 0 1.00 0
Piscine Pi 90 0.00 0

Espaces verts EV 1912 0.25 478
Total - 2350 0.32 756

Calculs BV

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellement
Superficie pondérée 

(surface active)

Calculs BV

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellement
Superficie pondérée 

(surface active)

BV1 PB - Bassin rétention

Calculs BV

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellement
Superficie pondérée 

(surface active)



BV1 p
ETAT PROJET - 2 ans

Type* m²

Toiture T 2103 0.90 1892
Stationnements Egr 0 0.15 0

Dalle et rampe sur pilotis D 170 0.90 153
Chemin piéton St 412 0.50 206
Plage piscine Latte bois 310 0.50 155

Voirie E 0 0.90 0
Piscine Pi 90 0.00 0

Espaces verts EV 8565 0.05 428
Total - 11650 0.24 2835

BV1 p
ETAT PROJET - 10 ans

Type* m²
Toiture T 2103 1.00 2103

Stationnements Egr 0 0.25 0
Dalle et rampe sur pilotis D 170 0.95 162

Chemin piéton St 412 0.60 247
Plage piscine Latte bois 310 0.60 186

Voirie E 0 0.95 0
Piscine Pi 90 0.00 0

Espaces verts EV 8565 0.10 857
Total - 11650 0.31 3554

BV1 p
ETAT PROJET - 100 ans

Type* m²
Toiture T 2103 1.00 2103

Stationnements Egr 0 0.50 0

Dalle et rampe sur pilotis D 170 1.00 170

Chemin piéton St 412 0.80 330
Plage piscine Latte bois 310 0.80 248

Voirie E 0 1.00 0
Piscine Pi 90 0.00 0

Espaces verts EV 8565 0.25 2141
Total - 11650 0.43 4992

Calculs BV

Calculs BV

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellement
Superficie pondérée 

(surface active)

BV1 PROJET

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellement
Superficie pondérée 

(surface active)

Calculs BV

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellement
Superficie pondérée 

(surface active)



BV2 p
ETAT PROJET - 2 ans

Type* m²

Toiture T 0 0.90 0
Stationnements Egr 754 0.15 113

Dalle et rampe sur pilotis NGr 0 0.90 0
Chemin piéton St 0 0.50 0
Plage piscine Gr 0 0.50 0

Voirie E 458 0.90 412
Piscine V 0 0.00 0

Espaces verts EV 388 0.05 19
Total - 1600 0.34 545

BV2 p
ETAT PROJET - 10 ans

Type* m²
Toiture T 0 1.00 0

Stationnements Egr 754 0.25 189
Dalle et rampe sur pilotis NGr 0 0.95 0

Chemin piéton St 0 0.60 0
Plage piscine Gr 0 0.60 0

Voirie E 458 0.95 435
Piscine V 0 0.00 0

Espaces verts EV 388 0.10 39
Total - 1600 0.41 662

BV2 p
ETAT PROJET- 100 ans

Type* m²
Toiture T 0 1.00 0

Stationnements Egr 754 0.50 377

Dalle et rampe sur pilotis NGr 0 1.00 0

Chemin piéton St 0 0.80 0
Plage piscine Gr 0 0.80 0

Voirie E 458 1.00 458
Piscine V 0 0.00 0

Espaces verts EV 388 0.25 97
Total - 1600 0.58 932

BV2 PROJET

Calculs BV

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellement

Superficie 
pondérée (surface 

active)

Calculs BV

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellement
Superficie 

pondérée (surface 

Aménagements
Superficie Coeff. de 

ruissellement
Superficie 

pondérée (surface 

Calculs BV
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A2.2 
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A2.4 F L U X  D E  P O L L U A N T   
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E N G A G E M E N T  E N T R E T I E N  D E S  
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ENGAGEMENT DU PETITIONNAIRE CONCERNANT L’ENTRETIEN, LA 
SURVEILLANCE ET L’INTERVENTION SUR LES OUVRAGES 

Ouvrage de gestion 

La surveillance et l’entretien des réseaux et équipements liés aux écoulements 
pluviaux sont à la charge de l’ASL. Ils seront assurés par une entreprise spécialisée. 
Les obligations relatives à l’accessibilité, à l’entretien et au maintien des ouvrages 
hydrauliques du projet seront mentionnées dans les statuts de l’ASL et dans les 
cahiers des charges des ventes.  

Entretien systématique 

Par le présent document, le maître d’ouvrage s’engage à inscrire dans les statuts de 
chaque ASL que le curage des canalisations et des regards ainsi que l’entretien des 
bassins et des espaces sous les pilotis devront être réalisés selon une fréquence à 
minima annuelle et que les prescriptions suivantes devront être respectées 

Les stationnements semi imperméabilisés (uniquement les bandes de roulement) seront 
conservés en revêtement semi-imperméabilisé ou bien une mise à jour du dossier 
réglementaire sera réalisé. 

Les boues de curage seront prises en charge comme des déchets et donc évacuées selon 
la réglementation en vigueur. 

Les canalisations seront inspectées régulièrement afin de vérifier leur étanchéité et l’état 
des dépôts. 

Les différentes mesures de gestion seront impérativement réalisées pour assurer un bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement, conformément aux prescriptions du fabricant. 

Les bassins de rétention du projet demeureront propres afin d’éviter les dégagements 
d’odeurs. Le curage pourra être manuel ou mécanique et la vidange sera gravitaire. 

Une attention particulière sera portée en automne pour éviter l’obstruction par les feuilles 
mortes des bassins et des espaces au droit des pilotis.  

Entretien exceptionnel 

Il sera procédé une visite de contrôle et un entretien des ouvrages d’assainissement 
pluvial ainsi qu’aux espaces sous les pilotis suite à chaque événement particulier 
(pluie importante, pollution accidentelle,..). Tout ou partie des ouvrages sera alors 
nettoyée et curée selon les prescriptions du fabricant. 

Transmission du bénéfice de la déclaration 

Dans le cas où le bénéfice de la déclaration serait transmis par le demandeur à une autre 
entité (cas ici d’une Association Syndicale Libre), les nouveaux bénéficiaires en feront la 
déclaration à la Préfecture, tel que stipulé dans l’article R.214-40-2 du Code de 
l’Environnement. Ils s’engageront alors à poursuivre l’entretien des ouvrages hydrauliques 
tel que mentionné dans le présent document. 


